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TIRAGE DU JURY. 

ClIBOMQUE. 

PROJET DE X.OX SUR LE CODE D'INSTRUCTION 
CIUMIMELLE. 

Le projet de loi dont est saisi en ce moment le Corps 

législatif sur certaines modifications à introduire dans 

l'article 94 du Code d'instruction criminelle (1) a pour but 

de réaliser une réforme sollicitée depuis longtemps et qui 

tété plusieurs fois déjà l'objet des délibérations législa-

tives. Suffit-il aux besoins que l'expérience de la pratique 

a signales? 11 est permis d'en douter. 

Ce projet se réduit à ceci : — que, dans le cours de 

l'information, le juge d'instruction, sur l'avis conforme 

du ministère public, pourra donner mainlevée du mandat 

de dépôt. 

C'est déjà quelque chose assurément que de permettre, 

avant la fin d'une instruction dont la durée peut être lon-

gue, le retrait d'une mesure préventive ordonnée souvent 

au début de l'affaire, et que les éléments nouveaux de la 

procédure rendent désormais inutile et sans profit pour 

les nécessités de la vindicte publique. Mais si l'on veut 

entra' dans un système équitable d'atténuation de quel-

ques-unes des dispositions trop rigoureuses et trop abso-

lues du Code d'instruction criminelle, ne convient-il pas 

de faire quelque chose de plus? N'est-ce pas laisser la ré-

forme incomplète que de la restreindre ainsi? 

Nous savons bien qu'il ne faut toucher qu'avec une ex-

trême réserve aux dispositions d'une loi qui a été con-

çue dans une pensée d'ensemble, et que par des modifi-

cations de détail trop nombreuses ou trop peu réfléchies, 

on s'expose à détruire l'harmonie générale qui fait la force 

de nos Codes. Aussi convient-il que le législateur ne se 

laisse pas entraîner trop facilement à tenter des remanie-

ments partiels qui ne se coordonneraient pas avec les 

principes généraux de la loi. Mais quand une réforme est 

jugée indispensable, il faut, précisément pour obéir à cet 

Mprit d'ensemble dont nous reconnaissons la puissance, 

il faut que cette réforme prenne sa place dans toutes les 

parties du Code où il y a même raison de décider. 

C est ce que ne fait pas le projet actuel. Inspiré par 

cette pensée qu'il faut atténuer les rigueurs inutiles de la 

détention préventive, il recule devant l'application et 

«arrête à mi-chemin. 

Quel est, en effet, dans l 'état actuel de la législation, le 

système de la loi, en matière de détention préventive? et 

voyons ce que demande le projet. 

, .e,j u 8e d'instruction a le droit de décerner le mandat 
de dépôt ou le mandat d'arrêt. Une fois le mandat mis à 

exécution, il ne peut être retiré par le juge et il produit 
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culpés que leur donne la loi, et si la liberté des in 

gagne, peut-être il n'y a pas eu un égal pro-

fit pour l'administration de Injustice criminelle. Les sta-

tistiques constatent, en effet, que le nombre des détentions 

préventives a diminué d'environ 25 pour 100. 
Le nouveau principe introduit par le projet de loi dans 

l'art. 94 du Code d'instruction criminelle ne soulèvera 

donc, nous en sommes convaincus, aucune difficulté sé-

rieuse. Mais il n'en est pas de même de la disposition qui 

demande pour la' main-levée du mandat de dépôt les con-

clusions conformes du ministère public. 

Que la loi exige l'intervention du ministère public dans 

des actes qui peuvent avoir une si grande influence sur la 

marche et sur les résultats de la procédure, cela se com-

prend. Mais pourquoi donner au ministère public un droit 

de veto absolu? Pourquoi surtout, dans le cas de diver-

gence d'opinion entre le juge d'instruction et le ministère 

public, ne pas appeler pour les départager l'autorité mê-

me qui est juge de la poursuite, c'est-à-dire la cham-

bre du conseil? S'il s'agissait, dans la délivrance du man-

dat de dépôt, d'un de ces actes qui peuvent émaner aussi 

bien de l'initiative du procureur impérial que de celle du 

juge d'instruction, on comprendrait que l'avis de l'un et 

de l'autre fût nécessaire pour en motiver le retrait. Mais 

c'est au juge seul qu'il appartient de décerner le mandat 

de dépôt : l'intervention du ministère public n'est obliga-

toire que pour la délivrance des mandats d'arrêts. Pour-

quoi donc exiger ici le concours d'un magistrat qui, ne 

pouvant pas même requérir le mandat, n'a pas, ce semble, 

en bonne logique, droit de s'opposer à la main-levée de 

ce mandat? Le juge d'instruction agit sous sa responsabi-

lité : il use, dans ce cas, d'un pouvoir discrétionnaire 

qu'il convient de lui laisser, à lui qui connaît plus inti-

mement les détails de l'instruction dont la direction 

lui est confiée. S'il peut seul juger de l'opportunité du 

mandat, ne faut-il pas en conclure qu'il est aussi le 

plus à même déjuger de l'opportunité de la main-levée? 

Nous disions tout à l'heure qu'un des inconvénients de la 

loi actuelle, c'était que le juge, à raison de l'irrévocabilité 

de la mesure qu'il va prendre, hésite souvent à décerner 

un mandat, et que les résultats de la poursuite peuvent 

en souffrir : ne craint-on pas que les mêmes inconvé-

nients ne se produisent si le juge est en présence. d'une 

disposition qui ne le laissera plus le seul maître de reve-

nir sur une détermination qu'il pourra regretter en la ju-

geant inutile. 

11 y a là, d'ailleurs, un principe plus sérieux engagé. 

Dans le système général de notre procédure criminelle, le 

parquet n'a et ne peut avoir que le droit de réquisition : 

il ne peut rien décider de ce qui est remis par la loi à 

l'appréciation du juge. Lui donner un droit absolu d'oppo-
sition sur une question de mise en liberté, c'est le rendre 

maître de la détention préventive : c'est confondre les 

deux attributions, c'est subordonner le droit de décision 

au droit de réquisition. 11 y a là de graves dangers. Sans 

doute, l'officier du parquet et le juge sont tous deux les 

ministres de la loi et tous deux ne cherchent pas autre chose 

que la manifestation de la vérité. Mais, il faut bien le re-

connaîre, en raison même de la spécialité de leurs attri-

butions, l'un et l'autre n'ont pas toujours les mêmes ten-

dances, les mêmes préoccupations. 11 y a, il doit y avoir 

plus d'ardeur dans la réquisition ; il y a, il doit y avoir 

plus de calme dans la décision. Ne mettez pas ainsi en 

présence ces deux initiatives dont l'esprit ne peut jpas être 

le même, qui dérivent chacune d'un principe différent, 

qui aboutissent l'une et l'autre à une responsabilité qui 

n'est pas la même. Déjà souvent, dans la pratique, il y a 

assez d'occasions de conflits entre ces deux droits, qui ne 

peuvent atteindre le but commun où ils tendent qu'à la 

condition d'y marcher parallèlement et sans se heurter 

l'un à l'autre. 

C'est pour cela que, lora. de l'examen de cette grave 

question, en 1850, M. Case, au nom de la commission 

chargée d'examiner un projet sur la matière, demandait 

que le juge d'instruction fût investi seul du droit de rap-

porter son mandat, sauf référé au ministère public. C'était 

aller trop loin : car il ne faut pas désarmer complètement 

le ministère public. Il convient de l'appeler à donner son 

avis sur la mesure proposée par le juge; il faut seulement, 

au cas de refus, ne pas lui donner la voix prépondérante. 

Or, c'est là, en définitive, ce que fait le projet de loi. En-

tre ces deux avis opposés il y a partage, et s'il ne serait 

pas prudent d'appliquer ce principe qu'en droit criminel 

l'avis le plus favorable prévaut, du moins faut-il que le 

partage soit vidé : il ne peut l'être que par la chambre du 

conseil. C'est ce que proposait M. le premier président de 

Kerbertin à la Chambre des députés, en 1842. C'est aussi 

l'avis d'un savant criminalisle, de M. le conseiller Bon-

neville (2). 

M. Bonneville propose aussi, dans l'examen qu'il a fait 

du projet discuté en 1850, une disposition additionnelle : 

« On sait, dit-il, que la compétence du juge d'instruction 
cesse du jour où l'ordonnance de renvoi en police correction-' 
nelle le dessaisit. Or, un temps plus ou moins long peut s'é-
couler entre l'ordounance de renvoi et le jugement; le juge-
ment lui-même peut être indéfiniment ajourné par diverses 
circonstances. Si l'inculpé est resté détenu, il faut, en bonne 
logique, conférer aussi au Tribunal saisi le droit de lever, s'il 
y a lieu, le mandat de dépôt. » > 

Nous croyons que les cas seront rares dans lesquels les 

motifs de la main-levée ne se révéleront qu'après lo des-

saisissement du juge d'instruction, et il y aurait peut-être 

quelque inconvénient à saisir le Tribunal qui est juge du 

fond de cette sorte d'avant faire droit, qui est exclusive-

ment du ressort de la chambre du conseil. Aussi vaudrait-

il mieux, selon nous, comme le proposait le projet pré-

senté à la Chambre des députés en 1842, ajouter à l'arti-

cle 130 une disposition qui autoriserait lu chambre du 

conseil, suivant les circonstances, à ordonner lu mise en 

liberté provisoire du prévenu par la décision 

le renvoie devant le Tribunal correctionnel. 

On a vu, par le texte du projet de toi, qu'il s'applique 

uniquemeut aux mandats de dépôt. Mais il peut arriver et 

il arrive tous les jours, en matière correctionnelle, que le 

juge décerne un mandat d'arrêt. 

Pourquoi le projet no s'en expliquo-t-il pas? 

(*) V. la Gazette des Trib maux des 17 et 19 janvier. 

même qui 

(2) De l'améliorat ion de la lui criminelle. Cet ouvrage vient 
de paraî tre aujourd'hui même, et celte importante publication 
sera utilement consultée pour la solution des questions qui 
vont se débattre dans le" sein du Corps législatif. 

Nous arrivons à un point plus grave, — la liberté pro-

visoire sous caution. 

Aux termes de l'article 113, la liberté provisoire sous 

caution ne peut jamais être accordée lorsque le titre de 

l'accusation emporte l'application d'une peine afflictive et 

infamante. N'était-ce pas l 'occasion, puisque le Corps lé-

gislatif est saisi d'une question qui soulève un principe 

analogue, d'examiner si cette disposition du Code d'ins-

truction criminelle ne doit pas aussi être modifiée? 

La plupart des projets présentés sur la matière, notam-

ment celui de 1842, ont maintenu la règle absolue de l'ar-

ticle 113. Pourquoi cela? Parce que ce serait, disait-on, 

bouleverser toute l 'économie de la loi et porter atteinte au 

principe fondamental de la classification des délits et des 

crimes ! 
L'argument est-il sérieux? Et n'est-ce pas précisément 

pour maintenir l'harmonie entre le Code pénal et le Code 

d'instruction criminelle qu'il faut modifier une disposition 

qui désormais n'a plus sa raison d'être? 
Quand l'article 113 a été rédigé, il répondait, en effet, 

à un principe tout aussi inflexible inscrit dans ie Code 

pénal, à savoir : — que le fait qualifié crime est celui qui 

est mini de peines afflictives et infamantes, ou infamantes 

aeuibi.ient. Il était donc tout simple que le Code d'in-

struction criminelle se maintînt dans la rigueur de ses pres-

criptions au niveau du Code pénal. Mais est-ce qu'il en est 

de même aujourd'hui? Est-ce que lo Code- pénal n'a pas 

subi quelques-unes de ces modifications essentielles, radi-

cales, qui doivent aussi passer dans la loi d'instruction 

criminelle? Cette grande classification des faits incriminés 

suivant la nature des peines dontits sont frappés, qu'est 

elle devenue sous l'empire de la loi do 1832, ijui lait oscil-

ler les peines pour les faits qualifié» crimes entre la mort 

et un an de prison? Quand le Code pénal a été si profon-

dément modifié, faut-il dire que, pour rester en équilibre 

avec lui, le Code d'instruction criminelle no doit pas .l'être? 

Chose singulière! Il semble que les réformes en matière 

criminelle se soient produites chez nous au rebours de la 

logique et de l'intérêt social. C'est un principe élémen-

taire que, si la loi pénale doit être inflexible, la loi de pro-

cédure criminelle peut être généreuse : car celle-là c'est 

la répression et l'intimidation, celle-ci c'est seulement le 

doute et l'enquête; car l'une s'adresse à la culpabilité dé-

clarée constante, l'autre à la présomption d'innocence. 

Ainsi donc le châtiment pourra être maintenu d^ns toute 

sa, rigueur, mais la procédure pourra s'adoucir et se tem-

pérer tant qu'il n'y aura pas péril pour l'action de la jus-

tice. . 

C'est tout le contraire au'on a fait. On a adonri In CnHp. 

péùal jusqu a i'énerver, on en a détruit l'unité en jetant la 

confusion dans tous des degrés de l'échelle pénale, et on 

persiste à maintenir dans la procédure des rigueurs sou-

vent inutiles, Comme on a trop fait pour les condamnés, 

on ne veut rien faire pour ceux qui ne sont encore que 

des accusés. 

Cela est-il juste ? cela est-il logique? Et ne convient-il 

pas de laisser aussi au Code d'instruction criminelle une 

petite place dans les circonstances atténuantes si large-

ment données au Code pénal? 

Supprimer la mise en liberté provisoire par cela seul que 

le titre de l'accusation peut entraîner une peine afflictive 

et infamante, cela se comprenait quand le crime entraînait 

infailliblement une peine de cette nature. Mais aujourd'hui 

il n'en est pas de la sorte. Par suite des dispositions de 

l'article 463 du Code pénal, sur 1,000 accusations pour 

crimes, il y a 341 condamnations à des peines afflictives et 

infamantes et 348 condamnations à de simples peines cor-

rectionnelles (3), et chaque année cette dernière propor-

tion s'accroît encore. Ainsi les résultats définitifs de l'in-

culpation donnent un d imenti au principe qui a dicté l'ar-

ticle 113, et quand on voit que sur 1,000 accusés de cri-

mes il y a en moyenne, chaque année, 341 acquittés, 348 

condamnés correctionnels, et seulement 341 condamnés 

criminels, on se demande si un principe qui ne trou-

ve sa justification que pour le tiers des accusés à 

qui on l'applique, n'est pas susceptible d'une modifi-

cation importante. Quel inconvénient y aurait-il donc 

non pas à décréter la mise en liberté provisoire com-

me un droit podr l'accusé, mais comme une faculté dont 

pourraient user les chambres du conseil, dans le cas où 

l'incrimination n'a de grave en réalité que son titre, et où 

il n'y a aucun péril pour l 'action publique à laisser l'accu-

sé en liberté? Cela est équitable, surtout quand on considè-

re que la procédure en matière de crimes est soumise à des 

lenteurs qu'il n'est souvent pas permis aux juges d'abré-

ger. La rigueur de la loi actuelle-est si bien appréciée par 

les magistrats eux-mêmes, que souvent les juges d'ins-

truction, même en présence d'une inculpation de crime, 

se refusent à décerner des mandats d'arrestation. Saisir 

les chambres du conseil du droit d'apprécier si la nature 

des faits incriminés et la position de.l'inculpô permettent 

do le mettre* en liberté sous caution, qu'est-ce autre chose 

sinon appliquer au cours de l'instruction le principe qui, 

lors du jugement du fond, permettra d'apprécier les cir-

constances atténuantes? 

Sur ce point, nous sommes heureux de nous rencon-

trer avec le criminaliste que nous citions tout à l'heure. 

M. Bonneville explique que si, dans notre ancien droit, 

il était dit aussi : « Ne sera décerné prise de corps contre 

« les domiciliés, si ce n'est pour crime qui doit être puni 

« de peine afflictive ou infamante; » cependant la liberté 

provisoire pouvait être accordée, à moins qu'il no s'agît 

d'un de ces crimes réputés vilains et énormes ou gran-

dement qualifiés ; et eu cas de crimes leugiers, l'inculpé 

pouvait être mis en liberté sans caution, sur sa parole. 

« 11 est triste, en vérité, ajoute M. Bonneville, dépenser 
que duns un siècle éclairé comme le nôtre, où l'on parle tant 
de liberté individuelle et d'humanité, où la justice possède 
des moyens si perfectionnés d'investigations, nous soyons en-

core en arrière des usages vigoureux et protecteurs des XIII* 
et XIV" siècles, de cette époque que nous appelons barbare. 

« Nous avons pris le comrepied de ces règles d'autrefois. 
Chez nous, en matière de crime, c'est l'arrestation qui est 
facultative, et c'est la liberté provisoire (pu est interdite.» 

Nous le répétons, il est fâcheux que le projet de loi ait 

gardé lo silence sur cette question, et qu'il n'ait pas 
pensé que le moment était venu de placer notre loi 

d'instruction criminelle sous l'influence du principe qui, 

depuis 1832, domine notre loi pénale. Cette seconde ré-

forme n'aurait certes pas les inconvénients de la pre-

mière. 
Il est un autre point — et celui-ci touche aux intérêis 

de la répression — sur lequel M. Bonneville appelle en-

core avec beaucoup de raison la sollicitude du législateur, 

et qui rentrait aussi dans la pensée du projet actuel. 

Nous voulons parler du droit d'arrestation qu'il importe-

rait de donner au Tribunal ou à la Cour qui prononce la , 

condamnation d'un prévenu maintenu en état de liberté. 

« L'inculpé resté libre, dit M. Bonneville, est cité en police 
correctionnelle. Maison apprend, que sous l'imminence delà 
condamnation qu'il redoute, il liquide ses affaires et réalise 
son avoir afin de se soustraire à l'exécution de la peine. Eh 
bien! le Tribunal qui sait cela n'a pas le droit de s'opposer à 
cette éventualité, à cette certitude de fuite, en mettant le cou-
damné sous la main de justice. 

« Ce n'est pas tout. L'inculpé vient d'être condamné à cinq 
ansde prison... Pour gagner du temps et mieux préparer sa 
fuite, il fait appel.... il se présente effrontément devant les 
juges d'appel avec l'intention bien arrêtée de se soustraire à 
l'action répressive de la justice, et ni le ministère public, ni 
la Cour n'ont le droit d'ordonner son arrestation. 

« .... Cela est ainsi... Une fois la procédure close par l'or-
donnance de la chambre du conseil, nulle autorité n'a le droit 
d'arrêter préventivement l'inculpé : il ne peut être appréhen-
dé qu'après la signification du jugement définitif'.... » 

La justice, en effet, a eu plus d'une fois à gémir de ces 

scandales, et la loi doit y pourvoir. Il y aurait là tout à la 

fois une garantie de plus pour l'action répressive et un 

tempérament salutaire à l'extension qu'il s'agit du donner 

aux droits de la liberté provisoire. 

Ainsi se trouveraient ménagés tous les intérêts ; et la 

loi aurait atteint ce double but que doit se proposer toute 

bonne loi de procédure criminelle : — la certitude de la 

répression pour le coupable et la protection de celui qui 

est encore couvert par la présomption d'innocence. 

Le projet de loi laisse donc complètement à l'écart l'un 

des côtés de la question, et ne résout l'autre qu'incomplè-

tement. Il ne donne pas assez aux garanties iiidividuelle«, 

et il ne donne rien de plus aux intérêts de l'action pu-

blique. 

PAILLARD DE VILLENEUVE. 

PROJET SE X.OI SDR X.ES JUSTICES DE PAIX. . 

Le Corps législatif vient d'être saisi d'un projet de loi 

sur la coninétence des juges de paix. 
Voici le texte de ce projet : 

Art. 1". L'article 3 de la loi du 25 mai 1838, modifié par la 
loi du 20 mai 1854, est remplacé par la* disposition suivante : 

« Art. 3. Les juges de paix connaissent, tans appel, jus-
qu'à la valeur de 100 fr., et, à charge d'appel, à quelque va-
leur que la demande puisse s'élever, des actions eu paiement 
de loyers ou fermages, des cougés, des demandes en résilia-
tion cle baux, fondées sur le seul défaut dé paiement des loyers 
ou fermages, des expulsions de lieux et des demandes en va-
lidité de saisie-gagerie, le tout lorsque les locations verbales 
ou par écrit n'excèdent pas annuellement 400 fr. 

«Si le prix principal du bail consiste en denrées ou presta-
tions en nature appréciables d'après les mercuriales, l'évalua-
tion sera faite sur celle du jour de l'échéance, lorsqu'il s'agi-
ra du paiement des fermages. Dans tous les autres cas, elle 
aura lieu suivant les mercuriales du mois qui aura précédé 
la demande. Si le prix principal du bail consiste en presta-
tions non appréciables d'après les mercuriales ou s'il s'agit 
de baux à colons parliaires, le juge de paix déterminera la 
compétence, en prenant pour base du revenu de la propriété 
le principal de la contribution foncière de l'aimée courante, 

multiplié par cinq.» 
Art. 2. L'art. 17 de la loi du 25 mai 1838,est modifié ainsi 

qu'il suit : 
« Art. 17. Dans toutes les causes, excepté celles qui requiè-

rent célérité, et celles dans lesquelles le défendeur serait do-
micilié hors du canton ou des cantons de la même ville, il est 
interdit aux huissiers de donner aucune citation en justice, 
sans qu'au préalable le juge de paix n'ait appelé les parties 
devant lui, au moyen d'un avertissement sur papier non tim-

bré, rédigé et délrvré par, le greffier, au nom et sous la sur-
veillance du juge de paix, et expédié par la poste avec affran-

chissement. 
. « A cet effet, il sera tenu par le greffier Un registre sur pa-
pier non timbré, constatant l'envoi et le résultat des avertis-
sements; ce registre sera coté et paraphé par le juge de paix. 
Le greffier recevra pour tout droit et par chaque avertissement 
une rétribution de 25 c, y compris l'affranchissement. 

« Dans les cas qui requièrent célérité, il ne sera remis de 
citation, non précédée d'avertissement, qu'eu vertu d'une 
permission donnée sans frais par le juge de paix sur l'origi-

nal de l'exploit. 
« En cas d'infraction aux dispositions ci-dessus de la part 

de l'huissier, il supportera, sans répétition, les frais de l'ex-

ploit et pourra, s'il y a lieu, être poursuivi disciplinairemeut.» 

JUSTICE CIVILE 

(3) Voir les comptes-rendus do la justice criminelle. 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubei t. 

Bulletin du 5 février. 

SOURCE. — POSSESSION ANNALE. — ACTION POSSESSOIRE. 

Le propriétaire qui a détourné les eaux d'une source et 

les a amenées sur son héritage au moyen d'un barrage 

établi sur le fond dans lequel naît la source, peut valable-

ment assigner en complainte possessoire le propriétaire 

même de lu source qui l'a troublé dans sa possession an-

nale des eaux et de sou barrage, sans être obligé d'éta-

blir, outre sa possession, le préjudice par lui souffert. Il 

n'eu est pas de ce cas comme do l'action possesseurs en-

tre riverains, à laquelle seule s'applique la doctrine de 

l'arrêt delà Cour de cassation du 11 juin 1814, qui rend 

nécessaire la constatation du préjudice en même temps 

que celle do la jouissance pour des raisons très nettement 

exposées dans cet arrêt et qu'il serait trop long de rap-

peler ici. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Putuille et 

sur les conclusions conformes de M. l 'avocat-géoerfl 

Baynal; plaidant, M' Delaborde. (Uejetdu pourvoi du sieur 

Ponsou ) 
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SENTENCE ARBITRALE. COMPROMIS. — EXPIRATION DU DÉ-

LAI. — DEPORT TARDIF. — PARTAGE D'OPINIONS. — TIERS 

ARBITRE. 

I. Une sentence arbitrale n'est pas rendue hors du délai 

fixé par le compromis, lorsque ce délai, qui devait être 

d'un mois, n'était pas expiré lors de sa prononciation. La 

sentence prononcée dans le mois a pu être signée après ce 

terme, sans contrevenir à la disposition de i'art. 1028 n" 
1" du Code de procédure. 

II. Le déport d'un arbitre ne met fin au compromis 

qu'autant qu'il est déclaré lorsque les choses sont encore 

entières. Il ne peut plus être valablement fait après que les 

opérations ont commencé (art. 1014 du Code de procé-

dure). Il peut encore moins être effectué lorsque les ar-

bitres ont statué sur une partie des contestations et dé-

claré partage sur l'autre partie, Dans ce cas, en effei, ils 

ont accompli leur mission, puisque, d'après l'art. 1012 

n° 3 du même Code, le partage d'opinions fait cesser le 

compromis lorsque les arbitres (comme dans l'espèce) 

n'ont pas le pouvoir de prendre un tiers arbitre. 

III. Le refus ou la négligence de l'un des arbitres, qui 

sont en désaccord, de rédiger son avis par écrit et de se 

présenter devant le tiers arbitre, malgré l'invitation qui 

lui en a été laite, pour conférer avec lui, ne peuvent pré-

judicier aux parties et paralyser l'action de ceiui-ci. Le 

tiers arbitre peut, nonobstant ce refus où celte négligen-

ce, statuer sur les questions non résolues, alors surtout 

qu'il est constaté que les avis des arbitres partagés lui 
sont connus. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Brière-Vali-

gny et sur les conclusions conformes du même avocat-gé-

néral, plaidant M' Delaborde. (Rejet du pourvoi du sieur 

Leuiller contre un arrêt de la Cour impériale de Paris, du 
29 juin 1854.) 

DONATION DÉGUISÉE. DISPENSE DE RAPPORT. 

Il ne résulte pas nécessairement et légalement du fait 

qu'une donation a été déguisée, en empruntant la forme 

d'un autre acte, que le donateur ait dispensé le donataire 

de rapporter l'avantage indirect qu'il lui a fait. Cette dis-

pense doit être écrite en termes exprès dans l'acle de 

donation ; et le déguisement est incompatible avec cette 

expression littérale qui le contredirait. Ainsi, l'arrêt qui a 

induit la dispense du rapport du seul fait du déguisement 

de la libéralité s'est mis en opposition avec la disposition 

de l'art. 843 du Code Napoléon. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Mater et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, plai-

dant Bosviel,du pourvoi des époux Viel contre un arrêt 

de la Cour impériale de Rennes, du 1" mai 1854. 

LIBERTÉ DE COMMERCE. LIBRE CONCURRENCE. 

Il n'est pas interdit par la loi à un associé d'exploiter 

sous son nom personnel, après la dissolution et la liquida-

lion amiables de la société, un établissement de même na-

ture que celui qui était exploité en commun et à la tête 

duquel est resté l'autre associé, lorsque cette exploitation 

ne lui a été interdite par aucune stipulation avec ce der-

nier, et qu'elle n'a pas pour objet une concurrence dé-

loyale au préjudice de son ancien coassocié. C'est^ alors 

l'exercice légitime d'un droit inhérent à la liberté du com-

merce, . T*--

Rejet au rapport de M. le conseiller Leroux (de Breta-

gne), et sur les conclusions conformes du même avocat-

général, du pourvoi du sieur Cartier contre un arrêt de 

la Cour impériale de Paris (plaidant, M e Delaborde). 

Présidence de M.. Mesnard. -

«FFICE DE NOTAIRE. — RÉVOCATION. — NOMINATION D'OFFICE. 

— INDEMNITÉ. RÉDUCTION. — COMPÉTENCE. 

La nomination d'un notaire faite d'office par le gouver-

nement en remplacement d'un notaire destitué, sous la 

condition imposée au notaire nommé à la place do celui-

ci, de payer une indemnité à ses créanciers, est un acte 

de la puissance publique dont l'examen ne peut être com-

qu n y a lieu ae la réduire. Les lois séparatives des 

pouvoirs s'opposent à ce que l'autorité judiciaire connaisse 
d'une telle demande. 

Au fond, les vices qui entraînent la rescision des con-

ventions (l'erreur, les vices cachés) ne peuvent se rencon-

trer dans un décret de nomination d'un officier ministé-: 

riel, qui, par sa nature d'acte discrétionnaire du pouvoir 

exécutif, échappe à l'application des principes relatifs à 
la rescision des conventions. 

Ainsi jugé au rapport de M. Bayle-Mouillard et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal; 

plaidant, M" Labordère. (Rejet du pourvoi du sieur Caria 

contre un arrêt de la Cour impériale de Toulouse du 14 
décembre 1853. ) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger, 

Bulletin du 5 février. 

EXPROPRIATION PARTIELLE. RÉQUISITION D'EXPROPRIATION 

TOTALE. OFFRES A FAIRE PAR h'ADMINISTRATION. 

[ DÉLAI. 

Lorsque, sur l'expropriation partielle de son immeuble, 

un propriétaire ayant requis l'expropriation totale, avec 

sommation au préfet de faire connaîire l'indemnité qu'il 

entendrait offrir pour cette expropriation totale, le préfet 

n'a fait connaître ses offres à cet égard que devant le ju-

ry, et a privé ainsi l'exproprié du délai de quinzaine que 

lui accordait la loi pour délibérer sur l'acceptation ou sur 

le refus des offres, la décision du jury sur l'indemnité doit 

être annulée comme violant les art. 23, 24, 37 et 42 de 

la loi du 3 mai 1841. 

Il importe peu que l'exproprié n'ait pas relevé cette 

irrégularité devant le jury, puisqu'il s'agit d'une formalité 

substantielle, à laquelle il ne peut être suppléé par aucua 
équivalent. 

Cassation, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Lavielle, et contrairement aux 

conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, d'une décision 

rendue, le 26 août 1854, par Je jury d'expropriation du 

département de la Sqine. (Minguet et autres contre le pré-

fet de la Seine; plaidants, M" Maucler et Jageischmidt.^ 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITË PUBLIQUE. — CONVO-

CATION. — ERREUR DANS LA LISTE DU CONSEIL GÉNÉRAL. — 

JUGE DE PAIX. 

Le défaut de convocation d'un juré n'est pas un motif 

de nullité de la décision du jury lorsque, si la convocation 

n'a pas eu lieu, c'est par le motif qu'aucune personne ré-

pondant aux indications portées sur la liste dressée par le 
conseil général n'a pu être trouvée. 

La présence d'un juge de paix au nombre des membres 

d'un jury d'expropriation ne vicie pas les opérations de ce 

jury-
Rejet, au rapport de M. le conseiller Renouard, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, 

d'un pourvoi dirigé contre une décision rendue, le 11 juil-

let 1854, par le jury d'expropriation de Diinkerque. (De-

moiselle Meurisse de Saint-llilaire contre le préfet du 

JNord.) 

COUR IMPERIALE DE PARIS (2e ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 1" février. 

CONTRAINTE PAR CORPS. — BILLETS A ORDRE INFÉRIEURS A 

200 FRANCS. — DETTES DISTINCTES. 

Des billet* à ordre inférieurs à 200 francs, souscrits pour des 
causes et a* profit de créanciers différents, ne peuvent, 
réunis dans la même main, être considérés comme une 

seule et même dette, excédant en somme 200 francs, et pou-
vant dès lors mêtiver la condamnation du débiteur par ta 
voie de la contrainte par corps. {Art. I" de la loi du 17 
avril 1832.) 

Le sieur Amouroux, ouvrier horloger patenté, vend 

aussi des montres quand il en trouve l'occasion ^ or, cea 

montres, il les achète à des fabricants. C'est aine* que, ee 

trouvant débiteur envers le sieur Arnaud de 67 fr., et en-

vers les sieurs Weil et C* de 145 fr., il souscivit deux bil-
lets à ordre de pareilles sommes. 

Ces billets n'ayant pas été payés à l'échéance, Weil et 

C, à l'ordre desquels Arnaud avait passé le billet de 67 

francs, poursuivirent Amouroux devant le Tribunal de 

commerce, en condamnation par corps de la somme de 

212 fr. montant des deux billets. Cette condamnation l'ut 

en effet prononcée par jugement dont Amouroux a inter-

jeté appel au chef de la contrainte par corps. 

Devant la Cour, M" Villetard de Laquérie, dans l'intérêt 

de l'appelant, après avoir rappelé que la loi du 17 avril 

1832 ne permet pas de prononcer la contrainte par corps 

pour dette commerciale au-dessous de 200 fr., soutient 

que cette disposition serait éludée s'il était loisible au 

créancier de réunir dans ses mains plusieurs titres de 

créance d'origine et de nature différentes, pour en former 

un total égal ou supérieur au taux déterminé par la loi. Il 

ajoute que, dans l'espèce, les deux billets à ordre ont été 

souscrits pour des dettes différentes, au profit de bénéfi-

ciaires différents, et que, dans la pensée commune du dé-

biteur et des créanciers, la contrainte par corps n'y était 

point attachée. De cette circonstance que les deux titres se 

trouvent aujourd'hui dans la même main, il n'est donc 

pas possible de conclure qu'ils forment une même dette, 

dont il faut mettre les éléments à l'écart pour n'en consi-
dérer que le total. 

M" Blondel, dans l'intérêt de l'intimé, contesle4i>Wp
r
é-

tention de l'appelant. Suivant lui, la question à résoudre 

au point de vue de l'application de la loi de 1832 est celle 

de savoir si Weil et C", créanciers incontestables d'Amou-

roux d'une somme principale de 212 fr. pour engage-

ments commerciaux et faits de commerce, ont le droit 

d'obtenir contre lui la contrainte par corps. Le fait prin-

cipal est donc la commercialité de la dette ; or, ce poiut 

est dé'montré, puisque les deux billets ont pour cause 

réelle l'achat de marchandises pour les revendre. Le fait 

secondaire est la quotfté de la dette, à laquelle la loi s'at-

tache uniquement, sans qu'il puisse être permis de dis-

tinguer entre les divers éléments qui la composent, pour-

vu que ces éléments» soient constitutifs d'une dette com-
merciale. 

M. l'avocat-général Flandin a donné ses conclusions en 
faveur de la confirmation. 

« La Cour : 

« Considérant qu'aux termes de l'article 1" de la loi du 17 
avril 1832, la contrainte par corps ne doit être prononcée en 
matière de commerce que pour une soinmo principale de 200 
fr. et au-dessus ; 

« Considérant que si la condamnation prononcée par le ju-

gement dont est appel s'élève à une somme de 212 fr., elle est 
fondée sur deux titres différents, savoir : un billet de 67 fr. 
au profit d'Arnaud, passé par celui-ci à l'ordre de Weil et C% 
et un autre de 145 fr., souscrit à l'ordre desdits Weil et C

e
; 

j >^uc çcs Ucux Lines constituent ueux dflttes distantes au profit 
1
 de deux créanciers différents, et que, pris isolément, ils ne 

soumettent pas Amouroux it la contrainte par corps ; 

« Considérant que la réunion des deux titres entre les 
mains de Weil et C" n'en change pas la nature ; 

« Infirme ; au principal, décharge Amouroux de la con-
trainte par corps contre lui prononcée. » 

Audience du 29 janvier. 

SAISIE CONSERVATOIRE. '■— CONSTRUCTIONS SUR LE TERRAIN 

D'AUIRUI. — NULLITÉ. 

La voie extraordinaire de la saisie conservatoire n'est auto-
risée que dans les cas spécialement déterminés par les ar-
ticles 172 et 417 du Code de commerce et 822 du Code de 
procédure civile. 

Spécialement : est nulle la saisie conservatoire d'une con-
struction élevée par un preneur à long bail sur un. terrain 
à lui loué. 

Le contraire avait été jugé par le Tribunal de première 

instance de la Seine, dont le jugement, rendu à la date du 
11 juillet 1854, est ainsi conçu : 

« Attendu qu'il ne s'agit, dans l'espèce, que d'une saisie 
conservatoire pratiquée en vertu d'une ordonnance de M. le 
président du Tribunal et dans le cas de l'article 417 du Code 
de procédure civile; 

« Que la saisie du 26 juin est ainsi qualifiée et dans l'acte 
de notification à Chaumée du 29 juin suivant, et dans la de-
mande de Chaumée;, 

« Attendu que cette saisie a été autorisée par ordonnance 
de M. le président, du 21 juin 1850, dont l'original est re-
présenté et dont copie est en tête du procès-verbal de saisie; 
, « Attendu, il est vrai, qu'il a été fait copie d'une autre or-
donnance en tète de l'-exploit contenant notification de cette 
saisie à Chaumée, partie saisie; 

<t Mais attendu qu'aucune disposition de la loi n'exige, à 
peine de nullité, qu'il soit donné copie textuelle de l'ordon-
nance; 

« Déclare Chaumée mal fondé dans sa demande en nullité 
de la saisie conservatoire dont il s'agit. » 

Le sieur Chaumée a interjeté appel de ce jugement. 

M" Voncken, pour l'appelant, soutient que la saisie conser-
vatoire dont il s'agit doit être annulée, non-seulement à cause 
des vices de forme qu'elle présente, mais encore parce qu'elle 
a été pratiquée hors des cas où cette voie extraordinaire est 
permise par la loi. On conçoit, dit-il, qu'en matière de lettre 
de change protestée, le porteur puisse être autorisé par le juge 
à saisir conservatoirement les effets mobiliers des tireur, ac-
cepteur et endosseurs (art. 172 du Code de commerce). On 
conçoit également que, dans les cas qui requièrent célérité, le 
président du Tribunal puisse, en matière commerciale , per-
mettre de saisir les effets mobiliers d'un débiteur (art. 417 du 
Code de procédure). L'urgence et les avantages de la saisie* 
foraine, permise par l'article 822 du même Code, n'ont pas 
non plus besoin d'être démontrés. Mais, dans la cause, il ne 
s'agit d'aucun de ces cas. MM. Défis et Védrine ont formé con-
tre M. Chaumée, entrepreneur de maçonuerie, une demande 
en dommages et intérêts pour raison de malfaçons dans une 
construction dont il a été chargé, et avant tout jugement de 
condamnation et sous prétexte d'urgence, ils ont demandé et 
obtenu l'autorisation de saisir conservatoirement une cons-
truction édifiée par Chaumée, leur prétendu débiteur, sur un 
terrain dont il est locataire, et qui, tant qu'elle subsiste, est 

réputée immeuble d'après la maxime omne quod inœdific'alur 
solocedit. Evidemment un« saisie conservatoire faite dans de 
telles conditions ue peut être maintenue. 

M" Vincent, pour les intimés, établit que la créance, pour 
sûreté de laquelle la saisie conservatoire a été pratiquée, est 
aujourd'hui reconnue par jugement; que la construction sai-
sie est le seul gage saisissable que présente lo débiteur; que 
ce gage est susceptible d'être mobilisé, puisqu'il est la pro-
priélé du preneur seul; qu 'ainsi il peut être l'objet d'une sai-
sie conservatoire ; qu'enfin, en droit, «'agissant d'une créance 
soumise à l'événement d'une condition, le créancier, en vertu 
de l'art. 1180 du.Code Napoléon, a pu, avant que la condition 

lût accomplie, exercer tous les actes conservatoires de son 
droit. > 

La Cour a statué en ces termes : 

« Considérant que la loi n'autorise la voie extraordinaire 

de la naisie conservatoire que dans les ras spécialement déter" 
minés par les art. 172 du Code de commerce, 417 et 822 du 
CoJe de procédure civile; 

« (jus Défis et Védrine n'étaient plaeés dans aucun de ces 
cas; que c'est donc contrairement à la loi qu'ils ont fait pro-
céler kla saisie du 26 juin 1854; 

« Infirme; au principal : déclare nulle et de nul effet la 
saisie conservatoire pratiquée par Défis et Védrine sur les 
constructions élevées par Chaumée sur un terrain sis à Bercy, 
dont il est locataire, etc. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4' ch.). 

Présidence de M. Prudhomme. 

Audience du 2 février. 

ENQUÊTE. DÉLAI. 

Une intéressante question de délai d'enquête se présen-
tait dans les circonstances suivantes : 

Dos difficultés s'étunt élevées entre il. Boulouze, com-

missaire priseur, et M. Troyon, ancien notaire, à propos 

d'un placement dont on voulait faire peser la responsabi-

lité sur ce dernier, un jugement du.27août 1853 ordonna, 

avant faire droit, une enquête, pour arriver à la preuve de 

certains faits articulés par M. Boulouze. L'enquête fut ou-

verte le 18 janvier dernier et close le même jour. M. Bou-

le jze lit entendre un seul témoin, mais ii déclara vouloir 

en faire entendre un autre, résidant dans le Midi, et son 

avoué requit qu'il plût à M. le juge-commissaire commet-

tre lo président du Tribunal de Prades pour entendre ce 

témoin dans sa déposition. M. le commissaire rendit une 

ordonnance conforme, et M. Boulome lit auprès du prési-

dent du Tribunal de Prades les diligences nécessaires. 

Sans attendre les résultats de ce témoignage, M. Troyon 

s'êst élevé contre cette manière de procéder. Il a soutenu 

que toutes les diligences que M. Boulouze a pu faire à la 

suite de la clôture de l'enquête ne sauraient avoir aucun 

effet, aucune prorogation de délais n'ayant été demandée 

lors de l'enquête, ni suivie de jugement, conformément à 

l'art. 279 du Code de procédure civile. En conséquence, 

M. Troyon faisait revenir l'affaire à l'audience; il con-

cluait a ce que le Tribunal déclarât nulles et de nul effet 

toutes diligences qui seraient faites pour parvenir à l'au-

dition de nouveaux témoins domiciliés hors de Paris, et, 

au fond, attendu que lé seul témoin entendu n'avait prou-

vé aucun des faits allégué*, il concluait à ce que M. Bou-
louze fût débouté de sa demande. 

A ce système, M. Boulouze répondait : L'art. 279 s'ap-

plique au cas où la partie croit devoir demander la faveur 

d'une prorogation de délais, parce qu'elle ne peut pas faire 

son enquête dans la huitaine. Il faut alors un jugement; 

mais dans l'espèce le délai de huitaine ne sera pas dépassé 

si, à ce délai, on ajoute, comme le veut la loi, celui des 

distance s, Qu'on le remarque, ce délai de distance n'est 

point un délai de faveur, une prorogation, il est st'pulé par 

le Code d'une manière générale et pour toute circonstance. 

En ne s'adressant pas au Tribunal pour obtenir une pro-

rogation, M. Boulouze s'est imposé l'obligation de faire 

entendre son témoin dans le double délai de la huitaine de 

l'ouverture de l'enquête et de celui des distances; tant que 

ce double délai ne sera pas expiré, M. Troyon ne pourra 

s'opposer à l'audition des témoins. Toutes les formalités 

indiquées d'une manière si nette et si précise par l'art 266 

ont été remplies, et aucune n'exige l'intervention du Tri-
bunal. 

Le Tribunal, après un assez long délibéré, a rendu le 
juguuicii». suivant : 

« Attendu que le jour de l'audition du premier témoin, 
18 janvier dernier , dans l'enquête dont s'agit , l'avoué 
de Boulouze a requis qu'il plaise au juge-commissaire com-
mettre le président du Tribunal de Prades pour entendre la 
déposition d'un témoin domicilié dans ladite ville; — que, 
faisant droit à cette réquisition, le juge-commissaire a délé-
gué au président du Tribunal de Prades la commission dont 
il avait été chargé par le Tribunal; 

« Attendu que ce ne sera que lorsqu'il aura été procédé à la 
continuation de l'enquête en exécution de ladite délégation que 
le Tribunal pourra apprécier si les opérations de l'enquête 
ont été parachevées dans les délais déterminés par la loi, aug-
mentés du délai des distances entre Paris et Prades; 

« Par ces motifs, déclare Troyon non recevable en sa de-
mande et le condamne aux dépens de l'incident. » 

(Plaidants, M° Thus pour M. Troyon; M
e
 Desboudets 

pour M. Boulouze.) 

JUSTICE GRfftflNELLE 

COUR IMPÉRIALE DE RENNES (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Iribunaux.) 

Présidence de M. Dumay. 

Audience des 29, 30 et 31 janvier. 

AFFAIRE DES SALEURS DE NANTES. — COALITION. — FOUR-

NITURES DK SALAISONS. — CONCURRENCE FRAUDULEUSE. 

Par jugement en date du 20 décembre 1854, le Tribu-

nal de Nantes avait condamné plusieurs négociants de 

cette ville à un mois de prison et 2,000 fr. d'amende, par 

application de l'article 419 du Code pénal. Les circonstan-

ces du délit de coalition reproché à ces négociants ont été 

rapportées par la Gazette des Tribunaux des 17, 20 et 

22 décembre 1854. Plusieurs d'entre eux ont accepté la 

. condamnation qui les frappait : les sieurs Levesque, Mar-

tin, Catiaud, Bardon et Rondenet en ont relevé appel ainsi 
que le ministère public. 

A l'audience de la Cour, M" Bidard et Givart ont pré-

senté la défense des prévenus; la prévention a été soute-
nue par M. Jollivet, avocat-général. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant ; 

« Considérant que des documents du procès, de l'instruc-
tion et des débats, résulte la preuve que les inculpés, vive-
ment contrariés d'avoir vu repousser les soumissions et of-
fres successives faites' par eux, pour obtenir la fourniture, à 
faire a Nantes, du lard nécessaire pour la marine impériale, 
se sont réunis et concertés pour entraver la marche de la gé-
rance créée, à défaut d'adjudication de la fourniture à des 
conditions acceptables, persuadés, d'après les dires de leur 
délfgué auprès du ministre de la marine, que cette gérance 
n'était qu'un essai dont il importait de dégoûter l'adminis-
tration ; que, pour atteindre ce but, il fut convenu, suivant 
l'expression employée par Canaud, dans son interrogatoire 
devant le juge d'instruction, de faire sur-le-champ sauter 
de 88 a 100 fr. le cours des 100 kdog. de lard ; que, vaine-
ment, pour justifier cette manœuvre, on allègue la nécessité 
d'alimenter le marché ; que cette prétendue nécessité ne s'é-
tait pas révélée avant l'arrivée du délégué; 

« Que, dans l'intervalle entre le marché tenu lell novembre 
et le 13 du même mois, il ne s'était produit aucun fait nou-
veau de nature à exiger un changement aussi considérable 
dans les prix indiqués comme d'habitude, lell, pour le marché 
suivant ; que cependant, dès le 13, des circulaires furent en-
voyées à tous les marchands, pour leur annoncer que le prix 
des 100 kil. de lard serait de 100 fr. au marché des 17 et 18 ■ 

« Considérant que cette hausse excessive, que n'aurait pas 
déterminée la concurrence naturelle et libre du commerce si 
elle ne constitue pas une sur-ofl're, présente du moins tous 
les caractères d'une manœuvre frauduleuse ; qu'elle n'a été 
que la réalisation d'une pensée préconçue; qu'en effet, dès le 

10 novembre, lo délégué annonçait prématurément i> 
de cette hausse au ministre de la marine, bien ni • 

du H le cours n'ait été que de 88 ou de 90 f
r

.
 a

„ ,
u

tD^. 

H Considérant que le concert qui a précédé l'en ■ 
culaircs n'est pas contesté; qu'il ne peutpag exi

S
i!°

l 

sur le véritable motif qui a porté les prévenus -a 1\
 de

W 

tement d'un jour à l'autre le prix du lard, au li
eu

 ,
 ev

.
et
 î' 

tenir dans les limites que comportaient les circn S' 
qu'il est évident que les inculpés se proposaient de f^*!

1 

gérance une concurrence déloyale en accaparant la J ***>ij 
en l'obligeant à la payer un prix excessif; que

 8
' i

eil,
t»J 

exister quelque incertitude dans leur intention, eH^'i ^V 

trait en se rappelant comment agissait Queniet' l'
uu

*?
s
h.\ 

ciés ; qu'en effet, s'il a été, avec iuste motif, déclaré 

ponsable de ses actes particuliers, la conduite q
u
'f*

tt
'\ 

démontre néanmoins dans quel esprit avait é \A kra^L\\ 
lition; 'S 

« Considérant que peu importe que plus tard,
 Ptr

 , 

des choses, le cours do 100 fr. ait été aUeirrt nsiur.HÎj''-

qu'il n'en est pas moins certain que, du H
 au 

bre, il a été exagéré sans motif plausible et pour
 lm

j V;; 
térôt public, et notamment aux o, éraiions de la g

cra
* 

fiée à la maison Langlais et Wilson; que la'circon
sta
^\ 

depuis le 18 novembre, les cours se seraient maintenu *, 
francs et auraient même dépassé ce prix, ne suffirait D»

1

* 

justifier la hausse opérée par la coalition au march/Ji* 

et 18; 
.. r ' '- '-*' 1 

premier degré a fait aux prévenus une juste appli
C4
^H 

cet article ; 

« En ce qui tonche l'appel interjeté à minimâ p
ar

 ) 
nistère public: 

« Considérant que, quelle que soit la raison des circon 
ces dans lesquelles il s'est produit, la gravité du délit ï 

s prévenus se sont rendus coupables, les peines éi»ai 2? 
tées principalement pour prévenir de nouveaux délii

8 
prononcées par les premiers juges sont suffisantes pou'rVÎ? 
ter, par la crainte des châtiments, ceux qui seraiem ù 
d'imiter les délinquants ; 

« Par ces motifs, confirme. » 

les 

COUR D'ASSISES DE LA VENDÉE. 

(Correspondanceparticulièredela Gazette desl'ribunau: 

Présidence de M. le baron Chemineau, conseiller 

à la Cour impériale de Poitiers. 

Audience du 24 janvier. 

COUPS ET BLESSURES GRAVES AYANT DÉTERMINÉ USE isc^. 

CITÉ DE TRAVAIL DE PLUS DE VINGT JOURS. — OUBStl» 

DE PROVOCATION. 

Le 3 septembre dernier, vers sept heures du soir k 

guste Molle, charpentier aux Di'oniôres, comniu 

Grand'Landes, était occupé à réparer une barrière prà 

du chemin des Essarls, aux Dronières, lorsque tout-,, 

coup il aperçut derrière lui son cousin, Jean Bulteau, 

déposait un fagot de fougères, s'avançait vers lui, Mm 
d'un énorme bâton de houx, et se disposait à te frappa. 

Mollé, qui n'avait adressé à Bulteau aucune parole de M 

vocation, lui demanda le motif de cette violence. Celui-c 

lui répondit que, depuis six ans, il lui en voulait, et qu';. 

ne périrait que de sa main ; et, s'élançant sur Moll 

lui laisser le temps de se mettre en défense, il lui a», 

plusieurs coups de bâton qui le terrassèrent. 

Bulteau dirigeait les coups sur la tête de Mollé, qui, 

voulant se garantir à l'aide de ses bras, reçut de grat» 

contusions, et eut l'avant-bras droit cassé à coups delà-

ton. Après avoir passé la nuit dans d'atroces souffrante 

Mollé alla consulter, le lendemain 4 septembre, M. Gep, 

médecin à Léger, qui constata une fracture d'un des -

de l'avant-bras droit, accompagnée d'un gonflement cooti-

dérable ei de fortes contusions sur l'avant-bras gauck 

D'après l'observation de ce médecin, la fracture et lesco 

tusions avaient été déterminées par un corps conloaà* 

arrondi, et devaient nécessairement priver Mollé de l'usa-

ge de ses bras pendant trente-cinq ou quarante jours, et, 

le 26 septembre, le docteur Groleau constata une incapa-

cité absolue de travail, de nature à se prolonger eue* 
dix-neuf jours. 

Bulteau et Mollé vivaient notoirement en mauvaises 

telligence ; Bulteau, pour sa défense, soutint qu'il avait 

été provoqué par des violences graves exercées sur a 

personne, et déclara n'avoir frappé Molléqu'avec un mor-

ceau de bois gros comme le doigt. Mais ces assertions ne 

peuvent se soutenir, car, outre que personne n'a constaté 

sur lui les traces de ces violences, l'information a fait con-

naître que, le 3 septembre, un bâton de houx, de la gros-

seur du poignet, avait été trouvé dans un pré voism du 

lieu où Mollé a été frappé, et qu'il avait été coupé dans 

une haie voisine de ce même lieu. 

En conséquence, Bulteau est accusé, etc. ' 

La tenue de Bulteau est convenable. U pleure et répond 

d'une manière précise aux questions que lui adresse M. Ii 
président. 

On appelle les témoins. 

M° t. ouvrier : Monsieur le président, j'ai fait assigne' 

plusieurs témoins à décharge ; cinq l'ont été régulière-

ment, et la dénonciation au ministère public a eu lieu. 

vais écrit pour qu'on en fît venir quatre autres, mat
1 

l'huissier n'a pu déférer à cette injonction. Ma lettrées' 

arrivée trop tard; le mauvais temps a retardé l'arrivé* 

des courriers. J'apprends que les témoins que j'attendais 

sont cependant arrivés ; ils sont à l'audience. Vous F*" 

rait-il de les entendre en vertu de votre pouvoir discré-
tionnaire? 

M. le président : Je ne demanderais pas mieux, ni»
18 

j'y vois des difficultés. 

M" Louvrier : J'ai bien un moyen ; je vais les fa"'
6
 Z 

signer ici immédiatement , mais je ne pourrai faire utile' 
ment la dénonciation. 

_ M. Devismes, occupant le parquet : Je ne m'op|)O
seral 

pas à leur audition. . 

On introduit Mollé. U raconte qu'il a été brutaleaie^ 

assailli par Bulteau, qui est son parent. Il ne compi^ 

pas quels motifs ont pu déterminer cette agression, q
ul 

été si violente qu'il est tombé dans un fossé et q^i
88 

l'intervention de Rarré/il ne se serait pas relevé. 

Un juré : Aviez-vous un bâton ? . „ 

Le témoin : Non, monsieur; si j'en avais eu un, but' 
ne serait pas ici. (Sensation.)

 el 
M. le président : Témoin, vous avez prêté sei'0

îe
'j -

vous savez à quoi cela vous oblige. VOUB comprenez ' ^ 

que vous ne devez être influencé ni par le ressentipie» » 

par l'intérêt personnel. Vous êtes dans une positi°
n

 , 

peu exceptionnelle. Avez-vous bien dit toute la ver ' 
rien que la vérité? 

Le témoin : Oui, monsieur.
 >r

. 

Au nombre des témoins à décharge, nous avons re 

qué la déposition du garde champêtre, qui raconte q 

Mollé n'est pas endurant. Un jour, il eut une
 u

'
8

P
ule

^
8
i 

un nommé Dabin, et faillit lui abattre l'oreille » vec 

'»ulx. . 

M. le docteur Couin raconte qu'il a vu Mollé le |
e
 ^ 

main de la scène et qu'il a constaté qu'il av»
lt le 

droit fracturé. 

M. Devismes soutient l'accusation. £JÊ 
M. le président annonce qu'il posera, comme rés 

des débats, une question de provocation.
 u

jt» 

M* Louvrier combat l'accusation et demande un «er1 

tement complet. ..^ 

Les débats sont résumés avec une grande auton 



ôAZETTE DES TRIBUNAUX DU 5—6 FÉVRIER 1855 

ï£S££ aplS^Stes de délibé-
Les JU, ranoorte.it un verdict d'acquittement, 

ratio» , ei ' *w ■ 

TIRAGE DO JURY. 

, fie», impériale (1" ch.), présidée par M. le prési-

Versés, a procédé, en aud.ence publique, au ti-
dent ÎL iuréi pour 'es assises de la Seine, qui s'ouvriront 

f*ÉP
 tle

,
s J

edi
 16 du courant, sous la présidence de M. le 

16
 seiiler Haton ; en voici le résultat : 

, \, titulaires : MM. Vannez, fabricant de bretelles, rue 
** VAKM 6- Gilbert, propriétaire, quai de la Mégisserie, 

p0U
r
g

 , telet' propriétaire, rue de Grenelle, 59; Bleuze pro-
î«i

Ga
 f i Vanves; Béguin, propriétaire, a Neù.lly ; Bena, 

^wiîànt, àlvy; GrisarC architecte, IS, maître couvreur, -

ue de l'Odéon, 20 ; Bé-
rue du Val-de-Gràce, 21 ; Ferriére, 

a Vaugirard; Manec, chirurgien, boulevard de l'Hô-
110 , ■ Maniel, ingénieur des pouts-et-chaussées, rued Am-
P j , SO- Rolland, architecte, à Neuilly; Jammot, entre-
^ ir de maçonnerie, rue des Bosiers, 2 ; Fessard, mar-
mite soieries, rueVivienne, 11; Prévost, marchand de 

l,
an

a iw^ ^
 de u Barillerjei

 35. Seguin, médecin, rue de 

no .iveauW
5
; 'ç^ndaz, propriétaire, rue Bleue, 25; Bourgeois, 

- rue Saiut-Victor, 30; Lebaigue, ■Lreneur de menuiserie, ri 
îVmdde bois, rue de l'Université, 127; Baphanel, mar-

"
r

n
j de couleurs, rue Saint-Merry, 7 ; Bauche, graveur,^ rue 

4 rlrbre -Sec, 48; Busson, avocat, rue Saint-Houoré, 315 ; 

»-\\ coca chef de bureau au ministère de la justice, rue de 
v irar'd 62; Roullet de la Bouillerie, propriétaire, rue 

■
 U

1 Dominique, 40; Gournay, chef d'escadron en retraite, 
î^'Vvard du Temple, 14; Chevalier, fabricant de fourneaux, 

. Ferdinand, 16; Guillaume de Séligny, propriétaire, rue 
Sint Guillaume, 15; Magito, dentiste, rue Taranne, 18; Belz, 

«rcliaiid de nouveautés, rue du Temple, 177: Gaume, li-
rue Cassette, 4; Lazare, directeur de la Revue muni-
boulevard du Temple, 16; Frémont, banquier, rue 

..j
n

.poirée, 14; Frécourt, huissier, rue Poissonnière, 18; 
sel commissionnaire en marchandises, rue Meslay, 38 ; 

cultivateur, à Puteaux. 
MM! Barbet, chef d'institution, im-

meur, rue du Re-

braire 
cipalt 

IN 
Bourgeois, 

Jurés supplémentaires : 
nasse des Feuillantines, 9 ; Dubuc, parfui 
iiard 7 ; Jourdan, rentier, rue Vendôme, 19;Demay, menui-

'rué de la Fidélité, 19. sier, 

AU BÉDACTEUR. 

Paris, ce S février. 
Monsieur le rédacteur, 

Je viens de lire dans votre numéro d'hier et dans un second 
compte-rendu de l'affaire Guerlain deux réponses faites à M. 
le président de la Cour. M

UE Hanappier d'abord aurait ré-
uoudu : « On m'a surpris mon désistement. » M. Guerlain au-
rait dit : « Je suis étranger au désistement. Cela s'est passé 
entre les membres de ma famille et le conseil de mademoi-

. telle. » 
Tout cela est contraire à la vérité. Voici ce que j'ai fait. 
En première instance, j'ai plaidéconlre M. Guerlain. Je l'ai 

lait selon les inspirations les plus sérieuses de ma conscience. 
Devant la Cour, j'étais prêt à soutenir le jugement, lorsque, 
dans la matinée du 2 février, je fus abordé par M. Cuzon, un 
des avocats de M. Guerlain ; il me parla d'un désistement. Il 
m'annonça qu'il était venu la veille chez moi pour me faire 
une ouverture à ce sujet. L'intérêt des enfants de M. Guerlain 
lut mis en avant, et c'est la seule raison qui me décida. 

Je conseillai à Mlu Hanappier de donner son désistement 
contre paiement, et je me retirai avec la pensée que celte re-
traite était un acte d'humanité. 

La bienfaisance n'est pas toujours récompensée dans ce 
monde; il paraît qu'on a récriminé avec violence contré M"" 
Hanappier, qui ne pouvait plus répondre au moins par l'or-
gane de sou défenseur. Devant cet étrange abus de noire géné-
rosité, M"' Hanappier est revenue sur son désistement... Elle 
a bien fait. Seulement elle a eu tort de dire qu'il y avait eu 
surprise. C'est uue parole qu'elle regrette, j'en suis sûr. Elle 
a désiré ce désistement, et la conduite imprudente de son ad-
versaire est la seule cause de tout ce qui s'est passé. 

Je n'ai rien traité avec les membres de la famille de M. 
Guerlain et je n'ai vu que M. Cuzon. 

Vous êtes trop juste pour ne pas accueillir ces explications. 
Daignez agréer, monsieur, etc. 

NOGENT SAINT-LAURENS, 

Avocat député au Corps législatif. 

Gaii 

COMPTOIR D'ESCOMPTE DE PARIS. 

BILAN AU 31 JANVIER 1855. 

(Espèces en caisse. 1,348,287 57)
 a R

L
 ftftA
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{Espèces à la Banque 1,536,793 22j AsiSj > U8u 7y 

(Paris. 
PortefeuilleÎProvince 

21,602,832 96 

14,153,561 20} 43,343,905 60 
(Etranger. 7,585,511 44) 

Actions de la Banque de France. 
Immeubles, 

Avances sur fonds publics et actions diverses. 
Ujrrespon- (Province. 5,454,910 20) 
dants de (Etranger. 884,120 30) 

' rais de premier établissement. 
* ra-is généraux. 

Kheis en souffrance. — Exercice 1854-1855. 
actions à émettre, 
m vers. 

215,978 65 
479,522 95 

2,861,601 0b 

6,339,030 50 

24,962 50 
64,781 68 

380 90 
20,000,000 » 
1,689,007 24 

77,904,311 86 

Capital. 

20,000,000 

Passif. 

«Actions réalisées. 20,000,000 
(Actions à émettre, 

Késerv
1
 ̂

 S0US
"
com

P
toirs

-

Csmptes-courants d'espèces. 
Rations à payer. 
J 'vdendes à payer. 
E

ffetsremis(p
ar

 divers, 

sem ' S 1 Par fa '"ites du Tribu 
«ent. ( m \ (j

e comlnerce
. 

L
frespon-(Province. 
d

«"ts de {Etranger, 

profits et pertes. 

hiver" soul 'fra,lce des exercices clos 

.3,921,563 55 

90,560 73 

097,166 53i 
178,137 501 

^ 40,000,000 » 

3,727,881 58 
2,659,402 21 

23,717,394 96 
28,242 80 

123,091 80 

avec Bérouillet, ils ont eu une discussion à la suite de 

laquelle ce dernier l'aterrassé et lui a cassé une côte en 
piétinant sur lui. 

Bérouillet : Piétiner n'est pas le mot, monsieur Graf-

fart ; faites-moi l'amitié de dire tout : ça n'est pas dans 

mes habitudes de piétiner. 

Graffart : Piétiner ou non, ça n'empêche pas que vous 

m'avez enfoncé une côte à coups de talons de bottes. 

Bérouillet, vivement : Je retiens votre parole, mon-

sieur Graffart ; je la retiens, cette parole ; si quelqu'un 

vous a endommagé l'estomac à coups de talons de bottes, 
ce n'est pas moi. 

Graffart : Ah ! par exemple, j'ai trois témoins. 

Bérouillet : Quand vous en auriez un demi-cent, ils ne 

peuvent pas dire que j'avais des talons à mes bottes, vu 

que j'avais. des sabols. 

Graffart : Ah! c'est là que vous voulez en venir ! Bien, 

bien, nous sommes d'accord; même, pour vous parler 

franchement, j'aurais autant aimé les bottes. 

Bérouillet : S'agit pas d'aimer les bottes ou les sabots; 

s'agit de dire la vérité. A présent, faites-moi l'amitié de 

dire à ces messieurs la raison pourquoi vous avez eu affaire 

à mes sabots ? 

Graffart : La raison que vous vous êtes fâché pour une 

bêtise. 

Bérouillet, avec indignation .• Une bêtise ! un homme 

qui vous arrache la pipe de la bouche, ça ne vaudrait p as 

une petite correction ! S'il y a des fumeurs dans la société, 

qu'ils disent leur façon de penser ! 

M. le président : Vous vous condamnez vous-même, 

car vous avouez que, pour un sujet futile, vous vous êtes 

livré à un acte d'un grande brutalité. Est-ce que vous ne 

comprenez pas qu'il ne faut pas casser une cote pour une 
pipe cassée ? 

Bérouillet : Arracher la pipe à un fumeur, voyez-vous, 

c'est comme si on arrachait la barbe à un sapeur. Je vous 

dis ça, c'est pas que je suis méchant, j'ai joué de malheur 

ce jour-là d'avoir des sabols, moi que je porte jamais que 
des chaussons. 

M. le président, au plaignant : Demandez-vous des 

dommages-intérêts ? 

Graffart : Je demande 100 fr. 

M. le président : Ce n'est pas trop pour une côte j&n^ 
foncée. 

Bérouillet: Puisqu'elle est-recollée, la côte, on devrait 
me passer ça à 50 fr. 

Graffart : Et mon temps perdu, que voilà plus de quinze 

jours que je suis comme un vieux soufflet. 

Bérouillet : Ah ! voilà la chose ! Drôle d'idée, monsieur 

Graffart, que vous avez eue de m'arracher ma pipe ! 

En a'entendant condamner à quinze jours de prison et 

à 100 fr. de dommages-intérêts, Bérouillet marmotte en-

tre ses dents : « Bon, je lui paie sa côte, et lui ne m'a pas 

payé ma pipe! » 

— Hier, après midi, le commissaire de police de la 

section des Ministères était appelé à constater l'asphyxie 

volontaire, à l'aide du gaz acide carbonique, de la demoi-

selle S.. , ouvrière brodeuse, qu'on venait de trouver é-

tendue et inanimée à côlé d'un réchaud contenant les dé-

bris encore fumants du charbon, dans sa chambre, petite 

ruè Taranne. Cemagistrat se rendit immédiatement sur les 

lieyx avec le docteur Fort, qui administra sur-le-champ à 

l'aiphyxiée les secours usités en pareilles circonstances, 

mais infructueusement. En présence de cet insuccès, on 

pouvait croire que la vie avait complètement abandonné 

le corps ; cependant le docteur Fort, pensant que la mort 

n'était peut-être pas complète, eut recours à une médica-

tion des plus énergiques qui finit par être couronnée de 

succès. Il fit chauffer à une haute température des fers à 

repasser qu'il appliqua sur diverses parties du corps de la 

victime eu faisant frapper sur les empreintes avec un mar-

tinet. En moins d'un quart-d'heure la demoiselle S... don-

na des signes non équivoques de vie, et elle ne tarda pas 

ensuite à recouvrer sa connaissance et la parole 5 et l'as-

phyxie, qui venait de menacer si gravement ses jours, fut 

dès cet instant complètement vaincue. On s'est occupé 

alors du pansement des brûlures, qui étaient nombreuses, 

et tout fait espérer que, malgré la gravité de quelques-

unes, la vie de la victime est maintenant hors de danger. 

— Un charretier, le sieur Matigot, âgé de quarante-

cinq ans, conduisait hier une voiture de bois en suivant, le 

boulevard des Invalides, lorsque, pris entre la roue et un 

poteau, il fut soumis à une si violente pression qu'il tomba 

sans mouvement sur Je sol. Relevé par des témoins et 

porté dans une maison voisine, un médecin lui donna les 

secours de l'art; mais cet infortuné avait eu plusieurs 

côtes enfoncées, et il a succombé à ses blessures au bout 

de quelques minutes. Le sieur Matigot était père de qua-

tre enfants, dont il était l'unique soutien. 

— Le gaz a fait explosion hier, vers sept heures du 

matin, avec une grande violence, chez un marchand de 

vin de la place du Chevalier-du-Guet; les tables, les chai-

ses et les autres objets qui se trouvaient à l'intérieur ont 

été renversés, les carreaux de vitre de la devanture ont 

été brisés, etc., etc.; heureusement personne n'a été bles-

sé.. Cette explosion a été occasionnée par une fuite au 

tuyau de conduite; le gaz, en s'échappant pendant la nuit, 

avait rempli la boutique, et lorsqu'on s'y est présenté le 

matin avec une lumière, il a pris feu et il a éclaté. 

nullités de sociétés commerciales; la quatrième, les fail-

lites avec leurs rapports et leurs reports ; enfin, la cin-

quième et dernière partie indique les compte-rendus d'ou-

vrages et les articles dits Variétés qui ont été insérés 

dans le journal pendant l'année 1854. 

Nous rappelons que la partie de la Table, réservée aux 
questions de droit, présente le résumé des arrêts rendus 

par la Cour de cassation et les Cours impériales, et des 

jugements des Tribunaux. Il en est de même de la juridic-

tion administrative. 

Le mouvement d'activité commerciale s'est ressenti 

pendant l'année 1854 de l'influence des événements exté-

rieurs. En 1853, les formations de société s'étaient élevées 

à 1423; cette année, elles n'ont atteint que le chiffre de 

1172. Les dissolutions sont au nombre 603, de 575 en 

1853 Les déclarations de faillites ont augmenté: de 544 en 

1853, elles atteignent en 1854 le chiffre de 796. 

Le prix de la Table de la Gazette des Tribunaux, 

qu'on trouve dès à présent dans les bureaux du journal, 

est de 6 fr. pour Paris et de 6 fr. 50 c. pour les dépar-

tements. • 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

M IN CRATOUEL. 
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en ch f : 

Extrait des minutes du greffe delà Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département, de la Seine, 

en date du 13 octobre 1854, 
Le nommé André Laplanche, âgé de 18 eus, demeurant a 

Paris, rue Michel-le Comte, 27, profession de domestique (ab-
senl), déclaré coupable d'avoir, en septembre 1852, commis 
un vol au préjudice de Prot, dont il était alors domestique, a 
été condamné par contumace à six ans de réclusion, en vertu 
dé l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
rial, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M in
 CRAPOUEL. 
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CHRONIQUE 

Nous recevons la lettre suivante : -

Brest, 17 janvier 1855. 
Monsieur le rédacteur de la Gazette des Tribunaux, 

Dans une lettre en date du 24 octobre 1854 écrite à mon 
agréé, M. Peiiij' an, relativement à mon affaire contre M.Me-
nier, je lui disais : 

« Expliquez aux juges que, si j'accepte leur juridiction, 
c'est que je suis moi-même juge au Tribunal de Brest, et que 
je ne veux pas qu'il y ait la moindre suspicion dans ce débat. » 

Votre journal, dans son numéro du 13 janvier courant, en 
insérant le jugement intervenu entre M. Menier et moi, le fait 
précéder d'un compte-rendu des plaidoiries dans lequel je vois 
que mon défenseur m'aurait donné par erreur le titre de pré-
sident du Tribunal de Brest. Jamais je n'ai pris cette qualité, 
qui ne m'appartient pas, et, si j'ai été appelé à parler de mes 
fonctions de juge dans ma lettre ci-dessus relatée, c'est -uni-
quement dans un but de convenance que vous apprécierez. 

Je tiens d'autant plus, monsieur, à une rectification, que 
cette affaire, dans laquelle j'ai l'intime conviction d'être resté 
dans les limites de la bonne foi et de la loyauté, vient d'être 
déférée à la Cour impériale. J'attends sa décision avec la plus 
entière confiance. 

Je vous prie, monsieur le rédacteur, de vouloir bien insérer 
cette lettre dans votre prochain numéro et d'agréer, etc., 

N. DUBREUIL. 
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«une vorx essoufflée que, se trouvant au cabaret 

Nous avons annoncé dans notre numéro du 3 de ce 

mois la mise en vente de la Table de la Gazette des Tri-
bunaux pour l'année 1854. 

Comme pour les années précédentes, cette Table se di-

vise en cinq parties, ayant chacune sa spécialité. La pre-

mière comprend les questions de droit et les faits divers; 

'
a

>

se
^°,

nde
 ^s noms des lieux et des personnes qui ont 

ngure dans la Gazette comme parties intéressées aux pro-

cès ou aux laits dont il a été rendu compte; la troisième, 

les lormations, les modifications, les dissolutions et les 

INSERTIONS FAITES EN VERTU SE LA LOI DU 
2 JANVIER 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en.date du 13 octobre 1854, 
La nommée Marie-Françoise Malhé , âgée de 22 ans, née 

à Belfort (Haut-ltliiii), demeurant boulevard Pigalle, 10, à 
Montmartre, profession de couturière (absente), déclaré cou-
pable de s'être, en 1852, rendue complice de détournement 
commis par un commis au préjudice de son patron, en récé-
lunt sciemment tout ou partie des sommes détournées, a été 
condamnée par contumace à huit ans de réclusion, en vertu 
des articles 59, 62 et 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requéran., - . 
Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Pari, 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 13 octobre 1854, 
• Le nommé Honoré-Auguste Naquet, âgé de 44 ans, né à 

Beauvais (Oise), demeurant boulevard Pigalle, 10, à Mont-
martre, profession de commis (absent), déclaré coupable d'a-
voir en 1852, à Paris, commis un faux eu écriture privée et 
fait sciemment usage delà pièce fausse, et, en 1853, comfnis des 
détournements au préjudice du sienr Ganet, dont il était le 
tonnais, a été condamné par contumace à huit ans.de réclu 
sion et à 100 fr. d'amende, en vertu des articles 15Qp51 et 164 
du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procuretf^général im -
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M in
 CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris" 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine» 

en date du 13 octobre 1854, - 4 
La nommée Louise Villot, âgée de 33 ans, demeurant à Pa-

ris, rue Salle-au-Comte, 1, profession de domestique, déclarée 
coupable d'avoir, en 1853, détourné au préjudice des sieurs 
Viguereux et Lebon, à Paris, dont elle était domestique, des 
sommes d'argent qui ne lui avaient été remises qu'à titre de 
mandat à la charge de les rendre,'a été condamnée par con-
tumace à six ans de réclusion, en vertu de l'article 408 du 

Code pénal. ^ -
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

(Tri-date dn 13"octobre 1854, ' " 
La nommée Désirée Infray, dite femme Chrétien, âgée de 

35 ans, née à -Dieppe (Seine-Inférieure), demeurant à Paris, 
rueGalande, 22, profession de concierge (absente), déclarée 
coupable d'avoir, en 1.852, détourné au préjudice d'Ange, 
dont elle était femme de service à gages, des sommes d'argent 
qui ne lui avaient été remises qu'à titre demandât à la charge 
de les rendre, a été condamnée par contumace à six ans de 
réclusion, en vertu de l'article 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 13 octobre 1854, 
Le nommé Alexis Ducray, âgé de 37 ans, né à Goudeneau 

(Doubs), demeurant à Paris, rue des Tournelles, 74, profes-
sion de garçon grainetier (absent), déclaré coupable d'avoir 
en 1853, à Pans, détourné au préjudice de Quesnelle, dont il 
était homme de service à gages, des sommes d'argent qui ne 
lui avaient été remises qu'à titre de mandat à la charge de 
les représenter, a été condamné par contumace à six ans de 
réclusion, en vertu de l'article 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 13 octobre 1854, 
Le nommé Jean Lessieu, âgé de 23 ans, né à Baune (Maine-

et-Loire), demeurant à Paris, rue de la Madeleine, 11, profes-
sion de garçon de magasin (absent), déclaré coupable d'avoir, 
en 1853, commis à Paris un vol au préjudice de Faure, dont 
il était alors homme de service à gages, a été condamné par 
contumace à six ans de réclusion, eu vertu dé l'article 386 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 13 octobre 1854, 

Le nommé Henri Finck, âgé de 21 ans, né à Schwenfurth 
(Bavière), demeurant à Paris, rue des Fossés-du-Temple, 72-
74, profession de commis (absent), déclaré coupable d'avoir, 
eu 1832, commis à Paris un vol au projudice d'Emmel, dont 
il était homme de service à gages, a été condamné par con-
tumace à six ans de réclusion, en vertu de l'article 386 du. 
Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine 

en date du 13 octobre 1854, 

Le nommé Eugène-Otlivier Coquerel, âgé de 27 ans, né à 
Louviers, demeurant à Paris, rue Albouy, 10, profession de 
teneur de livres (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1852, 
détourné au préjudice de Martinan, dont il était commis, des 
sommes d'argent qui ne lui avaient été remises qu'à titre de 
mandat à la charge de les rendre, a été condamné par contu-
mace à sept ans de'réclusion, en vertu de l'article 408 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 13 octobre 1854, 

Le nom mi Guillaume Gâteau, âgé de 44 ans, demeurant à 
Clichy-la-Garenne, roule d'Asnières, 7, profession de chiffon-
nier (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1854, récélé tout ou 
partie des objets provenant d 'un vol commis à Paris, par un 
homme de service à gages, au préjudice de sou maître, a été 
condamné par contumace à six ans de réclusion, en vertu des 
articles 59, 62 et 386 du Code pénal. 

AU COMPTANT. 

3 ÛiO j. 22 juin.... 67 75 
3 0[0 (Emprunt) 
— Cert.de ÎOOO fr. et 

au-dessous — — 
4 0[0 j. 22 sept 
4 ll2 0(0 j. 22 mars. 
4 lp2 OjO de 1852.. 
4 1,2 0[0 (Emprunt). 
— Cert. de 1000 fr. et 

au-dessous. ...... 
Act. de la Banque.. . 
Crédit foncier 
Société gén. mobil. . . 
Comptoir national. . 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Botsch.). . — — 
Emp. Piém. 1850.. 84 75 

• Rome.SOlO •• 82 1 [2 

A TERME. 

95 50 

2995 -
550 — 
791 25 
570 -

1065 
1115 

150 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville... 
| Emp. 25 millions... 
| Emp. 50 millions. . . 
| Rente de la Ville. . . 
j ObligaU de la Seine . 
| Caisse hypothécaire. 
| Palais de l'Industrie. 
I Quatre canaux 
| Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES 

| H.-Fourn. de Monc. 
| Mines de la Loire. . . 
I H.-Fourn. d'Herser, 
i Tissus de lia Maberl. 
| Lin Cohin ,\ 

| Comptoir Bonnard . . 
| Docks-Napoléon .... 

700 

3 0(0 . . 
3 0p0 (Emprunt) 
4 lp2 0(0 1852..... . 
4 1[2 0(0 (Emprunt). 

1" 
Cours. 

96 -

Plu» 
haut. 

"68" 20 

96 -

Plus 
bas. 

67 60 

93 25 

101 ■— 
200 50 

Dern. 
coursl 

67 70 

95 25 

CHEMINS SE TER COTÉS AU j?AROUET. 

Saint-Germain 765 — j ParisàCaenetCherb. 562 50 
Paris à Orléans 1175 
Paris à Rouen. ... 1083 — 
Rouen au Havre. . . 

Nord 
Chemin de l'Est. . . 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr. 
Lyon a Genève 
Ouest 

572 50 
830 — 
815 — 

1035 — 
925 — 
542 50 
680 — 

Midi 613 75 
Gr. central deFrance. 560 
Dijon à Besançon ; . . — 
Diep pe et FécaDip. . . 355 
Bordeaux à la Tet ... 2150 
Strasbourg à Bâlc ... — 
Paris à Sceaux -
Versailles (r. g.) — 
Central-Stiïsse — 

The Proteclor, 
Rentes viagères-: 
— 70 ans, 15 0[0 

compagnie anglaise, 15, rue Drouot, Paris. 
60 ans, 10 fr. 35 c. 0[0 ; — 65 ans, 12 OpO ; . 
— 75 ans, 19 0[0 ; — 80 ans, 24 OpO. 

AVIS AU COMMERCE. 

Publicité. —Fortune. 

Le Comptoir général d'annonces, 12, place de la Bourse, 
rappelle à MM. les fabricants, industriels et marchands la 
publicité du GUIDE DES ACHETEURS, OÙ tout négociant peut, 
en souscriv.nt une police de 192 francs pour l'année, payable 
16 francs par mois, après justification, avoir ses produits, son 
nom et son adresse, annoncés 360 fois par an par sept prin-
cipaux journaux de Paris, ce qui donne une publicité immense 
de lecteurs tant en France qu'à l'étranger, la Pa rie surtout 
étant très répandue eu Angleterre, 

Les abonnés et acheteurs retrouvant chaque semaine ce ca-
talogue des industries parisiennes, publié exactement le mê-
me jour, peuvent facilement se reporter à la dernière publi-
cation ou attendre la suivante, que leur journal viefità domi-
cile leur meure régulièrement sous les yeux. 

C'est donc à la fois pour tout le monde, et surtout à l'ap-

proche de l'Exposition universelle, un almanach utile et une 
garantie pour bien acheter. 

Pour souscrire à cette publicité, s'adresser seulement à 
'administration d'annonces, 12, "place delà Bourse. 

— A 1 Opéra Comique, 8
E représentation du Chien du Jar-

dinier, opéra en unacte, de MM. Lotkroy et Cormon, musiqus 
de M. A. Grisar. Les rôles de cet ouvrage seront joués par 
M

U
'

S Lefebvre et Lemerder, MM. Faure et Ponchard. Le Ta-
bleau parlant : M me Ugalde remplira le rôle de Colombine, les 
autres rôles seront joués par M*" Decroix, MM. Mocker, Ste-
Foy, Ponchard. On commencera par les Papillolles.de M. Be-
noist. 

— THËATRE-LYRIQUÉ. — Aujourd'hui mardi Robin-des-
Bois, opéra-comique eu trois actes, admirablement interprété 
par M

me Lauters, MM. Lagrave et Marehet, dont les représen-
tations alterneront désormais sans interruption avec celles du 
Muletier de Tolède. 

— VARIÉTÉS. — La première représentation de : Ange et 
Démon, le principal rôle par M" 1 " Virginie Duclay; le Diable, 
2 actes, par Arnal, Numa et Leelère; Zamor et Giroflée, par 
Kopp et M Ue Scriwaneck, et au Coin du l'eu, par Cachardi et 
M ME Cara Fitz James. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — C 'est une bien ravisante chose 
que le ballet d'Idalia, et le drame de Jane Osborn complète 
admirablement le spectacle. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Aujourd'hui mardi 
dernière représentation des Conquêtes d'Afrique. Samedi pro-
chain 1™ représentation du Drapeau d'Honneur, drame histo-
rique en cinq actes et vingt tableaux. 

. SPECTACLES DU 6 FEVRIER. 

OPÉRA. — 

TIIÉATEE-FRANÇAIS — La Czarine. 

OPÉRA-COMIOUE. — Les Papillotes, le Chien, le Tableau. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Gli Arabi nelle Galle. 
ODÉON. — La femme d'un grand Homme. 

THÉÂTRE LI-RIQUE. — Bonsoir Voisin, Robin des Bois 
VAUDEVILLE. — La Petite Cousine, les Parisiens. 

VARIÉTÉS .— Au coin du feu, Zamor, Ange et Démon, Diable ' 
GYMNASE . ~- Ceinture dorée. 

PALAIS-ROTAL . -- Binettes contemporaines. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Jane Osborn, à9 h. Ii21dalia 
AMBIGO .— Trente ans. '-'l-idaiia. 

GAITÉ. — Jacqueline, le Masque de poix 

THiATBE IMPÉRIAL Du CIRQUE . - Les Conquêtes d'Afrique. 
COMTK. — Paresseux, 2 Landais, Peau de Singe 
Fouis. — papa, Dans les Nuages, Jeannette, FOIMM. 

UiLA&»*MK«s. — La Dame, Voilà c'qui vient d'paraître. 
BEAUMARCHAIS. — Relâche. 

LUXEMBOURG .— Aumônier, Bonaventure, Mère Gigogne. 
ÇIROUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 

ROBERT-HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs, 
a huit heures. 

D10RAMA DE L'ETOILE (avenue des Ch.-Elysées, 73). — Tous les 
jours, Bataille de Marengo et Bombardement d'Odessa. 

Imprimerie do A. GUTOT , rue Neuve-des-Matburins, 18. 
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ACHETEURS. 
M AUDI 6 FÉVRIER 185S. 

Keiuaine »Ot'". — 1" journal. 

de CUISINE , chemises et cravales, 2, rue Saint-Honeré. i 

Bronzes et imitations, Pendules.! 
Lampes et tant"". LAY etCHERFll.S, pase' Juuffroy, 29. 

Lampes et réparations, JEHAN, 69, r. Vieux-Auguslina. 

Bureau de placement autorisé. 
KLEYER.St, rue delà Monnaie. ( Affranchir.) 

Dentistes. 
AMYOT (Ernest), ehe'«», 33, r. Croix-des-Petits-Champs. 

A. CERF, Chaussée d'Antin, 16. Spécialité de râteliers. 

A. GOLDSTUKER, Zahnarzl, 2t, boulevard Poissonnière. 

Schange, médecin-dentiste, Orifiage, 

Auteur du Préciss''leredres"'«°
1
desdenls, 36, r. de Rivoli. 

Cheminées, calorifères, Fourneaux 
LAURY, rue Tfônchet, 29. Grande médaille de Londres. 

Pour avoir la carie de sa maison insérée dans Carte de visite, impression 
r-% ... -» - - i ..... »>» A'A^WAHMAM \ M \! N. le Guide des Acheteurs, s'adresser à MM 

EST1BAL et lils, place de la Bourse, 12. Timbres, cachets, vaisselle. J. BRI Eli, 24, passade Saumon 

Dessin pour broder. 
CHAPPUIS ,285, r.S'-Denis, procédé p

r
 imprime:' soi même 

Eaux minérales naturelles. . 
Ancien grand bureau, J. LAFONT, 20, r. /.-J.-Rousseau. 

Actions, achat et vente (Agents). 
Opérations sur fonds publics par ministère d'agents de 

change. Comptoir dirigé par MM. L AMOUREUX et C», 

2, rue de Louvois. (30 années d'exercice). 

Ghales et Cachemires. 
BILLECOQ, cachemires français, 35, bd Poissonnière. 

FOURRURES et confection. GUILLARD el C«,57 ,r.du Bac. 

NAVARRE, S, Ch>'-d'Antiu. Cachemires Indes (échange). 

SEULE M°
u
 TERNAUX, rue des Fossés-Monliuai'lre, 2. s 

A la Glaneuse (Chsée -d'Antin, 28). 
Mercerie, rubans, passementerie, ganterie, dentelle, tulle 

et Coulés autrui frivolités pour dames. 

Allumettes de salon 
EtBougieschimiques. G. CANOUIL, h

10
, 4, passage Violet. 

Ameublement. 
DOERSCHUCK, Chaussée-d'Ant'm, 58. 

L!:i!1.0Nl),Vier!ia!is,.s', 66 ,i'sSt-Anloitie. Fabrique d'é^S""'
1 

RI3AL, tables Bp'
é
 coulisse fer, 51, fgS'-Anloiue. 1849M.H 

Etoffes pour meubles. 

IIlLAIllE RENOUARD, 102, rue Richelieu. Grand choix. 

Artistes en cheveux. 
DÉN1SOT, 41, passage du Saumon. Perfection . 

Assurances contre l'incendie. 
LE CE\TR;Î MUTUEL, 20, Clmissée-d'Anlin, Paris, auto-

risé par le Gouvernement pour toute la France. 

Baias des Méothermes. 
Douches et buius de toutes espèces, traitement hydrothé 

rapique, appartements meublés, 56, ruede la Victoire 

Bandagistes herniaires. 
BÉCHART), 20, r. Richelieu. B

lé
 méd. arg. aux exp

1
'"»». 

J. VENELLE, bandages en gommes, 78, f6 St-Denis. 

N. B10NDETT1, breveté, 41 rue Neuve-Petils-Champs. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
42,S'-Sé,ba3tien.Reço ildamesencein tes. Appar» meublé 

Bonneterie spéciale. 
ARAC1IEQIESNE, G<ie Fabq»« de bas de Paris, gilets de 

flanelle, faillis Montmartre, 31 bis; pasg« Verdeau, 33.-

MARA1S-CODEC11EVUE, spécialité, vestes en CASTOR et\ 

Fouets et Cravaches. 
PATLREL, 170, St-Mar lin. Spécialité de fouets, cravaches 

Objets d'arts et Statuettes. 
OEUVRES de PRAD1ER. SALVATORE MARCHI, éd'. Objets 

o> sainteté, coin position plastique, 30, pas?" Choiseul. 
OLERK, rue Olivier, 6, ra«i de chinoiseries el curiosités. 

Curiosités, Bronzes, Porcelaines, Meubles. 

CLERMONT, rue Saint-Honoré, 296, près Sainl-Rocli. 

Oiselier. 
VAILLANT, pl. Louvre, 8. Faisanderie, b

l
> S'-Jacques. 90 

Orfèvrerie plaquée. (Fabrique.) 
LAMBERT, rue Nolre-Dame-de-Nazarelh, 29. G^ choix. 

Couverts et orfèvrerie argentés. 

A. GRIM AL-, 120. Rivoli, couv'» argentés brunis, 65 la 12«. 

CHU.ISTOFLK. l
r

" mai*
0

"- Boisseaux, 26, rue Vivicnnc. 

moulant. Pompes il tous usages, Jeux d'en, a, 

tement et de jardin, lleura hydrauliques ar
un(

.j£jj«>-

Potichomanie (Spéci^lltéT"^ 
BUIIOT, 27-29, passage de l'Opéra. Grand aaeoMh. 

COLL1N, couieurs pour poiiche, r. Nve-P»i<-ci ,„,'
 n|

. 
— _ • — Ï^|P», 4, 

Restaurateurs. ~""--' 
DINERS DU COMMERCE, 14, Vf Panoramas. Dini. , 

de 4 à 8 heures ; déjeuner, 1 f. 60 c., de lo à i i
 :

' 3 ! 

AU ROSBIF. Dîners l i. 20, r. Croix-P»-Champ* ,
 e

J*'««. 

TAVERNE ANGLAISE. Table ang. el fr", 5 clis'e. i!"
 l

" 

_i*fili
0 

, Chîf 

Rubans, Nouveautés. 
A ST-LOU1S, Ch

é
"-d'Anlin, 33. Passementerie, ganl

er 

Chapellerie. 
BARRÈHE, nhap* extra lin soie et castor, r. Richelieu, 59. 

Chaussures d'hommes et dames. 
AUX MONTAGNES RUSSES. DEGLAYE, 368, rue Saint-Ho-

noré, et 92, rue Richelieu. English spoken. 

Cheveux pour dames (spécialité) 
JULIEN, 6, rue de la Feuillade, près la Banque. 

Fourrures, Confection. 
A.-C.DIEULAI'AIT,i, bd. Madete'uic ;5i, r. Luxembourg. 

A LA PRÉSIDENCE, J. D UFRESNE, Chaussée d'Antin, t. 

BEAUDOIN, 158, r. Montmartre. Gros et détail. Confecl"». 

A l'Enfant Jésus. 

RE VILLON, successeur de Givelet el Legavre. Maison fon-
dée en 1723. Confection. 67, rue de Rivoli. Prix lixe. 

Victor Schaefer. 
Fabrique de fourrures, rue de la Vrillère, 10. B ANQUE. 

Chocolats. 
BOREL et KOHLER, dépôt central, 25, ruede Rivoli.— 

Usiné, 14, route de Flandre (Villelle). 
BOUDANT frères, Villet'.e, L>»I>«»»«, D "»'-M« rl «, 2f. If2k 

Coffres-forts. 
H AFFNER frères, s, passage Joufl'roy. Serrure b>é« s. g .d. g 

Cols et Cravates. 
A LA VU/LE DE LYON, seule mais

0
" spi«,pg« Vivienne ,68 

CL A YETTE-LOISON, 32-34, passage Joiillroy. Seule maison 
de haulenouveaulépour cravatesel cols, chemises. 

Comestibles. Epiceries. 
BLANCHARD, 18, rueGrammont. Spécialité de confitures 

M«» CARNET, 19, rue Orange-Batelière, el 1 rue Rossini 
Spécialité de cenlitures, fruits confits, vins lins. 

Coutellerie. 
DELACROIX, "ps

e
 Choiseul, 35, rasoirs trempe angl ., 4 fr 

Culotier et Chemisier. 
GEIGER, 11, T. Richelieu. (Ci-devant même rue, 42.) 

Dentelles, Confections. 
BEAUDOUX (M">«), rus de la Paix, 2. Grand choix. 

P. Eaîr, faubourg- Montmartre, 32, au premier 

SOIERIES, DENTELLES, confections pour dames. 

Opticien. Lunette nouvelle. 
Pour voirloin et près, 10 t. LEMAIftK, t»,.., pg' Saunmn, 

Glaces, miroirs. 
CUVILLIER-FLEL'RY ,26 ,r. deLaiicry. Glaces blanches et 

élain, encadrement eu lous genres. France,exportation 

Horlogerie, Bijouterie, Orfévrer!e 

A. CHARLES-QUINT, spée" d'horlogerie, I5 ,b<i St-Deni; 

AU NÈGRE SARRAZIN, i», boulevard Sl-Denis. 

Institutions (et agences d') 
A.VOITURET.S, r.duRoule.P

1
™" «acquéreurs elprof«"

,ur 

Joaillerie. 
DERIBAUCOÙ11T, rue de Rivoli, 120, 122. Grand choix. 

SAYARY etMOSUACU g), imitai, dium", r. Yaucanson, 

Librairie. 
L. CURMER, livres de mariage, r. Richelieu, 47, au 1". 

Odyssée de Napoléon 111, 

pai'8iméoiiCHAUMIi:R.Moquel,éditeur ,92 ,r.dcla Harpe. 

Maison d'accouchement. 
M««VAUCHEROT ,r. du Temple, 48, près celle Rambuleau 

Mariages. 
Mm» DE SAINT-MARC, 8, rue des Colonnes. (Affranchir 

Modes et Parures. 
M"»« MAJOREI.LE, élève de LAURE ,4l ,boul. desCapucines 

Paillassons. 
lu Jonc d'Espagne, 84. rue de Cléry Luxe, solidité. 

Saccharine, boisson de table~ 
AUTORISÉ, 20 c. LE LITRE, pétillante, saine t

nr
 ' 

envoi de 8 cruchons. FUTS de 20, 50 et lasiuV
 (

H'«. 
REMISESaux débitants et courtiers, - Kcrir> "3:-

Papeterie. 
Papier à lettre, enveloppes. 

BISCARRE b
lé

. fabrique, 11, r. Drouol. Cumin" ,exporl° n 

Soieries et Nouveautés. 
Au-dessous du prix des gr

a
«* maisons, 4o», r. St -n

on 

Papiers peints. 
GR AND ASSORTIMENT detous prix,vente en g'" eléé'"?

1 

pas de concurrence possible. 35, rue Louis-le-Grand. 

CONSTANTIN, 64, rué Rambutcau (depuis as t.).
 t 

10 L'A NNY VILLEMJNOT, f"
11 1

, 7 0 , Fg du Temple, ex'"'"" 

Parfumerie. 
Eau de Pleurs de Lys pour le teint. 

OEuillade noir pour yeux, Poudre arménienne pour 
ongles. PLANCHAIS, breveté, 2, rue Caumartiu. 

Pâtisserie de la Bourse. 
JULIEN Trères, inventeurs breveté de la pensée, gâteau d« 

YO vage .ii 11 savarin, du gàl eau des 3 frère*. Exportation 

Pharmacie, Médecine. 
VÉRITABLE < ONGUENT-CANET) de Chrétien, m

J
 de soie, 

oonlre plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28, Lombards. 
PRÉSERVATIF contre le choléra.RENAULT,r.S"-Anne,7l, 

Pianos. 
BITTNER fils, I3.r.de la Cerisaie, pl. Bastille. Location 

CREMER, pianos à 400 f. garantis 10 ans, 6, b» Sl-Denis 

Pianos système en fer. 
Seul résistant à tous les climats. 

Paris, rue Rivoli, 47. N'«-Oi'léans, 56, Royal Street, 

localion elveiile. J. F AI Y II E, inventeur breveté^ 

Pipes d'écume (spécialité). 
Au Pacha, 3, pl. delà Bourse, ei-dev

1
*: N.-D. des-Yictoircs 

Pompes et Jeux d'eau 
H. LECLERC, mécanicien hydraulicien, 16, rue Ménil 

E. BURET, 72, rue d'Angouléme, ut 8J, rue 
Maur, faubourg du Temple. 

Tailleurs. 
AUX ARTS ET MÉTIERS, conl'"" et s' mes", b'St-Deni, 
Ed. CHARLES, habillements pour hommes, si.

 rile
 r, 

M"" THOMAS(C. Armand et Ch. BoitsieLr. du Ba» 
M"»HANAU — 
MORLAND 

,29, r.Monlorgueil. Spécialité vcsletdtcu!
1, 

2, rue Louvois, place Richelieu, perfecli
0
''|)"

e 

Jeune, Lascaux et C", 

Tailleurs des princes, etc., boul'i des Italiens, 29
 an

 „ 

lais de l'Industrie. G
d
 asst de vèlemenls et sur !ueï

s
,J 

Tapis de tous genres. 
LITERIE. 25, boulevard Bonne-Nouvelle. Caago

r
t
im

.
Ill 

Toiles et calicots,
 8

ro. et 

AUGlERelSAMSON,6i,r.Rivoli,quaiTier des BourdoiihH 

On coupe àio mèlresaveclemèmeavanlagequ'eii ù
r(

JJ 

Vins fins et liqueurs 
A PRIX MODÉRÉS, pg« de l'Opéra, I8,gal>'« BarornOIre 

AS '*-ANNE. Dépôt, 50. r. S'»-Annc, Spécialité (t'absnïS; 

Vins très vieux en bouteilles; gi assortiment 

dHARNAY(M»f°«eni823).Vinsri'"»"elélr.eiirùtelenbl« 
80 c. lel.,6oe.labi«,nio f. laf'«, 170 r.p",25,Rambule

a^

, 

Liqueur arabe, Oued-Allah. 
ENTREPOT gén

1
, 40, r. N "«-Rivoli. 5 f. le flacoii d'un lii,

c 

Vitrerie. 
J .F1NCKEN, 6, r. (le l'Échiquier. Tringles présen ah i

c
,, 

delà BUÉE, app«
cs

 par la «oc«< centrale des anhilew 
tes,parlacom

a;
'"

1
deshàlini"civils el insérées dan, u 

série de prix MOREL par ord" -MINISTERIELLE,
 u

* 

lées dans le vitrage du PALAIS DE L lNbUS'ÏRlE. »• 

(l»Ul; 

mm DES CRIÉES, 

DIVERS IMMEUBLES. 
Etude do,M* «H-OMAS, .avoué à Paris, rue 

S iin! -Honoré, 301 . 
Vente sur Imitation en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, lé samedi 17 tévrier 
1853, deux heures de relevée, en quatre lois qui 
ne seront pas réunis, de : 

1° Une MAiiSiO."* sise à Paris, rue Uauteville, 
61, au coin de la rue de Paradis -Poissonnière (3e 

Justice, à Paris, le jeudi 1" mars 1855, deux heu-
res de relevée, local et issue de la première cham-
bre dudit Tribunal, 

En un seul lot, 

D'un TKKitAIX situé à Paris, rue Percier 
(2S arrondissement), sans numéro, clos de murs 
sur ladite rue Percier, sur laquelle il prend son 
entrée par une petite porte bâtarde eu planches. 

Contenance, 892 nètres 125 millimètres. 
Mise à prit : 30,000 fr. 

S'adresser audit ST QUA'l'ieSiMÈStB, avoué. 

(4021) 

2 e lot. N° 2G, mise à p/ix, 55,000 fr. 
3 e lot. N° 24, mise à prix, 22,000 fr. 
S'adresser à 11

e
 ItAVISAI!, notaire à Paris, 

rue Saint-Honoré, 297. (4031)* 

smeiii). 

' 14,780 fr. 
125,000 fr. 

Paris, rue de Lille, 87 

Revenu net : 
Mise à prix : 

2" Un IIO'ffEli sis 
(10" arrondissement). 

Revenu net : 10,033 fr. 
Jdise à prix : 100,000 fr. 

3" Une S5A8SO!* sise à Paris, rue Jean -JaCi 

quês Rousseau, 20 (3° arrondissement). 
Revenu net : 4,000 fr. 
Mise à prix : 45,000 fr 

4" La 'â'iSllittt MIS V ItK H .1 1 \ V I L, E.1S , sise 
canton de Marines, arrondissement de Pontoise 
(Séiae- et-Oise). 

Revenu net : 10,000 fr. 
Mise à prix : 200,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A SIe
 THO.HAM, avoué à Paris, rue Saint-

Honoré, 301 ; 

2° A M" Cbauveau, avoué à Paris, place du Clia 
telet, 2. (4002) 

If' 

Etude de M' SSdouurtl ««U.tTKISMISIlIS, 

avoué ii Paris, rue du 29 Juillet, 3. 
Vente sur saisie immobilière, en l'audience des 

saisies du Tribunal civil delà Seine, au Palais-de-

Etude de HI" StAMiSAlI. avoué à Versailles. 
Vente sur lici talion, en l'audience des criées.du 

Tribunal civil de Versailles, le jeudi 22 lévrier 
1855, heure de midi, en deux lois, 

1° D'une grande SSASSOX sise à Versailles, 
rue Satory, 22, à l'encoignure de la rue du Vieux-
Versailles. 

Mise à prix : 45,000 fr. 
2° D'une autre 11AIS03I sise à Versailles, rut 

des Tournellcs, 10. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles : 1° A M" a&ASIBAU, avoué pour 

suivant, rue des Réservoirs, 19; 

2° A M" Boniteau, Moquot et Rémond, avoués 
colicitants ; 

3° A M« Besourd, notaire, rue Satory, 17. 

(3994) 

CHÀMiiEliS HT ÉT (iD £S DE Mk\m, 

..2 À 
11 kl ET 

Adjudication:! Versai II 

le 25 février 1855, midi précis, de tiois vastes 
MAISONS avec beaux JABDIKS à Versailles 
rue do l'Orangerie, 24, 26 et 28, en trois lois. 

1" lot. N» 28, mise à prix, 32,000 fr. 

lia VEBSA1LLES 

rue de l'Orangerie, 26 

Ventes mobilières. 

i ïiin Les actionnaires de la Compagnie d'as-
\ 1 lil. surauces sur la vie, la Providence, 

en liquidation, sont convoqués en assemblée géné-
rale, pour le samedi, 17 février courant, à trois 
heures précises, rue Joubert, 30. (13329) 

HÔTEL RICHELIEU, Al SIWHE. 
Etude de M' A, BIS.\'AIJL>T, avoué au Havre, 

rue de Berry, 23. 
Vente sur publications judiciaires, en l'éiule et 

par le ministère de SSP »UPON 'ff, notaire au 
Havre, rue de Paris, 123, 

Eu un seul toi ou articles d'adjudication, 
D'un irilOTiCf, situé au Havre, ex-

ploité par M"" Flippe,, connu sous le nom de 
Grand hôtel Richelieu, ensemble la clienlèie y at-
tachée, lo mobilier le garuissant et le droit aux 
baux. 

Mise à prix : 15,000 lr. 
Adjudication le mardi 27 février 1855, à midi. 
S'adresser pour tous renseignements : 
1° A M

e ajri*O.VM\ notaire; 

2» A 11" KKXAH.I' , Burgain et Bazan 
avoues au Havre ; 

3» Et à M 
pus. 

Philberl, -syndic de la faillite Flip 
(-4132)* 

COMPAGNIE FRANÇAISE 

D'ÉCLAIRAGE PAU LE GAZ. 
Société Bruuton, Pillé et C'. 

L'assemblée générale annuelle des actionnaires 
aura lieu au siège social, rue du faubourg-Pois 
sonnière, 129, le mercredi 28 février 1855, à deux 
heures et demie. 

Pour y être admis, il faut être propriétaire de 
soixante actions noniiniiiives depuis trois mois 
antérieurement au jour fixé pour la réunion, ou de 
soixante actions au porteur, dont le dépôt aurait 
été fait à la caisse de la Compagnie depuis le mè 
me laps de temps. (13328) 

100,000 fr.; bénéf., 30,000 fr. ; prix, 170,000 f
r 

COMPTOIR CENTRAL 

désire vendre ou trouver un associé pour une 
fabrique de chaussures en ts genres; loy. 500 f. 

Pérard, rue Montmartre, 53. — Autres fonds. 

(13319) 

DENTIERS INCORRIP-
1 

m u ET 

;i £1 sans ligatures ni crochets, garantis 
, dix ans et d'une sensible différence 

dans le prix. M. H OCQUTGNY engage' le public à le 
visiter du 10 à 4 heures, Chaussée-d'Auiin, 23 

(13257)* 

COMPTOIR CENTRAL DES VENTES 

RUE GBÉTRY, 2. 

MAISON MEUBLÉE Sf^^Sf 
bail à volonté; ait'., 50,000 fr.; bénéf., 12,000 fr.; 
prix, 70,000 fr. 

Fo
de

s LIOlOiUSTE 
6 ans; aff., 80 lr 
prix, 26,000 fr. 

COMPTOIR CENTRAL 

quartier Montmartre ; 
loyer, 3,000 fr. ; bail 

par jour; bénéfices, 8,000 fr. 

DES VENTES, 
RUE GBÉTRY, 2 

bail, 20 ans; cuisson, 3 sacs 
1 \% par jour ; bénéf, 8,000 BOULANGERIE 

fr. ; prix, 50,000 fr. 

COMPTOIR CENTRAL SKIS 

MAISON meublée sur un beau boulevard 
loyer, 10,400 fr.; bail, 11 ans; aff. 

(Palais Boyal); bail, 0 ans-
V\Y aff., 45,000 lr.; bénéfices, 

OMPTOIR'CENTRAL iSïfê, 
10,000 lr. : 

nieullée; loyer, 2,800 fr.; bail, 5ans; 
bénéf., 0,000 fr.; prix, 15,000 fr. 

COMPTOIR CENTRAL R^CBÉTEI, 

fiPr (
3
 billards); loyer, 1,400 fr.; bail, 10 

LAÏIl ans; aff., 18 à 20,000 fr.; bénéf., 5,0001'.; 
prix, 18,000 fr. 

DES VENTES, 

BUEGBEfnY,! 

meublé, loyer, 2,700 fr.; bail, 12 ans; 
a If., 18.000 fr, 

prix, 30,000 fr. 
bénéf., 5,-000 lr. ; B) 

COMPTOIR CENTRAL DES VENTES, 

RUE GKÉTRÏ, i, 

(13327) 

CHAUFFE PIEDS 1à\ CAO! Ti llttl C. 
MANTEAUX. LARGUER, r. des Fossés- Montmartre,!. 

(13212)* 

TRÈS RONS VINS 
BOBUEIUX, UOUBttOUMIS et AUTIUîS. 

A «o c. la b*"*, ISO fr. la pièce rendueàdomi
1
'. 

A G5 — 105 — — 
A »5 — *•«» — — 
C" Bordelaise et Bourguignonne, 22, rue Ridier. 

(13172)' 

*' % ^"e»»^ ^g«»e *— Acte* »le a»clé»é «*t aaïUgutolre danm l .,flA»mM OBH ïïUaUMAUï, i,u UBOir et le JO. KVti. CiÉIWÉBAli WAVUU HIM. 

VeuteN «pré* faillite. 

Yenle après faillite, en verlu 
d'ordonnance de M. le juge-com-
missaire, de marchandises de ta-
hletlerie, brosserie el parfumerie, 
Hôtel des Commissaires -priseurs, 
rue Rossini, salle u» 10, au rez-
de-chaussée, 

Le jeudi huit février mil huit 
cent cinquante-cinq, à midi, 

Par le ministère de M« Félix 
Schayé, commissaire-priseur, rue 
de Cléry, 5. 

Au comptant, cinq pour cent en 
sus des enchères. . (4034) 

-'«wu'ts mobilière*. 

VENTES PAR AOTORITÉPK JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, a. 

Le 8 février. 
Consistant en comptoir, mesu-

res, banquette, elc. (4o35) 

En une maison, sise à Paris, ruelle 
Pellée, 7. 

Le 8 février. 
Consistant en meubles, fonte, 

machine à vapeur, etc. (4o36) 

D'un acte sous seings privés, fait 
quintuple à Parislepremier février 
mil huit cent cinquante-cinq, enre-
gistré, 

Aiiloine WE1BER, ébénisle, de-
meurant i Paris, rue de l'Asile-Po-
pincourl, maison de l'Asile; 

Jean-Baptiste P1TËTTI, sculpleur, 
demeurant à Paris, rue Saint-Clau-
de, 22; 

Sébasliên - Hyacinthe POISSON, 
menuisier, demeurant à Paris, rue 
du Grand-Prieuré,, 4; 

Alfred LECU1RE, sculpteur, de-
meurant à Paris, rue de Crussol, 

12 ; . 
Henry-Gabriel LHERAULT, sculp-

teur, demeurant à Paris, rue Saint-

Sébastien, 54 ; , , 
Ont déclaré dissoute la société 

ayant exislé entre eux sous les 
noms et raisons sociales WE1BEK, 
P1TETTI, LËCU1RE et C». 

Les sieurs Weiber.Pilelli et Pois-

son déclarent eu former une nou-
velle aussi en nom collectif, et donl 

le siège continuera à Ctrp boule-
vard des Filles-du-Calvaire, 22. 

Sa durée sera de huit ans, à par-
tir du premier févirer dernier. 

La raison ainsi que la signature 
sociale, qui appartient aux trois 
associés, est VVE1BEB, PITETTT 
et C". 

La sociélé entreprend l'ameuble-
ment sculpté ; son capital social 
est de viugt mille neuf cent cinq 
francs vingt centimes. 

Pour extrait: 

POISSON. (596) 

D'un actesous signaturesprivées, 
fait triple a Paris, le vingt-qualre 
janvier mil huit cent cinquante-
cinq, et enregistré au même lieu, 
aux droits de cinq francs cinquan-
te centimes, par Pommer, le vingt-
neuf du même mois, folio 4, recto, 
case 4, 

Entre : 
M. Charles -François BOUTILL1ER, 

demeurant place du Louvre, 4; 

M. Pierre-HippolyteGANNEHON, 
demeurant rue de Trévise, 35 ; 

M. Jacques-Lucien POTHIER, de-
meurant rue Bourtibourg, 21, 

Il appert ce qui suit •. 
Il est formé, entre les susnommés, 

une société collective ayant pour 
objet le commerce des métaux et 
tout ce qui s'y ratlache, à l'excep-
tion des fontes de fer. 

Celte sociélé aura une durée, avac 
M. Boulillier, de trois ans, ù pai'lir 
du premier janvier mil huit cent 
cinquante-cinq ; elle se continuera 
ensuite entre MM. Ganneron et Po-
Ihier pour six autres années. 

Le siège social est a Paris, rue 
BtiurUbourg,2i. 

l.a raison sociale est BOUTILLIER 
et C'. 

Après la retraite de M. Boulillier, 
elle sera GANNERON et C". 

M. Boulillier a seul la signature 
sociale, et après sa relraile celle 

signature appartiendra à M. uan-
neron. / 

Pour extrait : 

BOCJTILLIER. GANNERON. POTHIER. 

(593) 

D'un acle sous signatures privées 
en daré, à Paris, du vingl-deuxjan-
vier mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré en la même ville le cinq 
février suivant, folio 27, verso, ca-
se 6, par Pommey, qui a reçu les 
droils, 

11 appert : 

Qu'une société a été formée entre 

M. Marc-Toussaint STEFANI, de-
meurant àPassy (Seine), avenue de 
la Porte-Maillot, 49, et un com-
manditaire dénommé audit acte. 

Celle société est en nom collectif 
à l'égard do M. Stefauti, et en com-
mandite à l'égard du commandi-
taire. Elle a pour objet l'exploita-
tion, en France seulement, d'un 
système d'arme à feu portative, dé-
nommée Carabine Corse, appliea-, 
ble pour la guerre et la chasse. 

Le siège de la société est au do-
micile de M. Stefani. 

La raison sociale est : STEFANI 
et C". 

La durée de la sociélé est de deux 
années, à partir du vingt-deux jan-
vier mil huit cent cinquante-cinq, 
mais elle peut êlre dissoute eu cas 
de vente de l'invention et des bre-
vets de France y attachés. 

M. Stefani est gérant de la société 
et il a seul la signature sociale, 
mais il ne peut en faire usage que 
pour les besoins et dans l'intérêt 
de la soeiélé. 

M. Slefani a apporté à la so-
ciété son industrie et la jouis-
sance seulement de son invention 
ainsi que celle des brevets pris ou 
à prendre pour la France, le tout 
pendant la durée de la sociélé. 

Le commanditaire a apporté dix 
mille francs , qui ont été versés 
comptant ; il ne peut êlre tenu à 
aucun autre appel de fonds. 

Pour extrait : 

Par- procuration, 
MONTARIOL. (595) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Suivant acte reçu par Me Angot et 
son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-sept janvier mil huit cent cin-
quanle-einq, 

M. J acques-Louis-Nieolas TERRI L-
LON et M. Pierre-Antoine MÉSAN-
GL'Y, négociants, demeurant a Pa-
ris, rue du Senlier, 13, 

Ont déclaré dissoute, à partir du 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-cinq, la sociélé élablie en-
tre eux sous la raison : TERR1LLON 
et MESANGU Y, pour l'achat el la 
vente dos foulards et de ce qui se 
rattache à cetle partie, aux termes 
d'un acte passé devant M» Buchère, 
prédécesseur immédiat de M« An-
got, le onze mars mil huit cent qua-
rante-quatre, et M. Mésanguy a été 
chargé de la liquidation, avec les 
pouvoirs les plus éleudus. 

Peur extrait : 
Signé : A NGOT. (594) 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nicaUou de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent,los samedis, 
de dix à quatre heures. 

FalUHea. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités i se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
sembléesdes faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur JOHNSON (Thomas), 
négociant, rue Montmartre, 164, 

personnellement, le 10 février à 9 

heures (N» 12174 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur SALOMON (Aron), md 
confectionneur, boul. St-Marlin, 
63, le 10 février à 3 heures (N° 12094 
du gr.) ; 

Du sieur GOBERT (François-
Alexandre), md de vins, rue des 
Fossés-du-Temple, 12, le 19 février 
à 12 heures (Nu

 11996 du gr.); 

Pour être procède, sous la prési-

dence de )l. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances .-

N OTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et alUrmalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

DU sieur VANDENBERG (Izak), 

négociant exrporlateur, rue d'En-
ghien, 10, le 10 février à 3 heures 
(N« 11991 du gr.); 

. Du sieur DURIER (Pierre-Ama-
Dt«5, lab. de bougies, rue delà Fer-

me-de-Grenelle, 3, le 10 février à 3 
heures (N° 11368 du gr.); 

De la Dlle LARDY (Henriette), 
mde de modes, ci-devant rue Neu-

ve-St-Augustin, 11, el actuelle-
ment rue des Moulins, 25. le 10 fé-
vrier à 3 heures (N» l?070 du gr.); 

Du sieur BESTEL (Jean-Hyacin-
the), lab. de chaises, rue de Cléry, 
98, le 10 février à 3 heures (N° 11285 
dugr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les aits de la gestion que 
sur l'utilité uu maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . H ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont Invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur BLONDIN (François-
Alexandre\ épicier, rue des Fos-
sés - Monlmartre, 23, entre les 

mains de M. Decagny, rue de Gref-
fulhe, 9, syddic de la faillite (N° 
12164 du gr.); 

De la Dlle BLIN (Jeanne-Horlen, 
se), mde de modes, rue de la Vic-
toire, 71, entre les mains de M. La-
coste, passage du Commerce, cour 
de Rohan, 3 bis, syndic de la fail-
lite (N* 12166 du gr.). 

Du sieur MAYER-LEVY, md de 

vins, rue de Trévise, 11, eutre les 
mains de M. Qualremere, quai des 

Grands- Augustin», 05, syndic de la 
faillite (N° 12163 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mal 18S1, être procède 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
niou^de la faillite du sieur GO-
DONECUE, négociant , ayant de-

meui é rue du Cherche-Midi, 8, sonl 
invités à se rendre le 10 février à 3 
heures, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 

laillites, pour, conformément àl'arl 
537 du Code de commerce, entendn 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 

de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 10225 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
K.BAUSER, passementier , rue de 

Bondy, 70, en relard de faire vé-
rifler el d'affirmer leurs créances 

sont invités à se rendre le lu 
février à 3 heures très précises, au 
palais du Tribunal de commerce 
salle ordinaire des assemblées 
pour, sous la présidence de M. lé 
juge-commissaire, procéder à la vé-

rilicalion et àl'aUlnnaiion de leurs 
dites créances (N° 11324 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et afflr- • 

més du sieur HERLUISON (Hippo- 1 S!
13

' fi
a5sa

8
e du

 Saumon, ™. -

lyte), serrurier, rue Neuve-Coque- ?,^,.%„
vy

'. .
7
J ^'V^r^ifl 

16. -

_ Coque 
nard, .26, peuvent se présenter 

chez M. Crampel, syndie, rue St-
Mare, e, pour toucher un dividen-

de de 1 IV. 73 cent. p. 100, unique 
répartition (N" 11270 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 12 janvier 

185S, lequel fixe définiti»euient au 

30 avril 1854 l'époque de la cessa-
lion des paiements du sieur VIEY 
(Charles-Antoine), nég. en bron-

zes et en couleurs, faub. St-Martin 
59, fixée provisoirement au 18 juil-
let 1854 par le jugement déclaratif 
de faillite (N» 11775 du gr.) 

MM. les créanciers de la société 
GERMAIN et C«, dite des eaux de 
pure Seine de Maisons-Alfort, Cha-

renton, etc., sont invités à se ren-
dre le 10 février courant i 9 heu-

res très précises, au Tribunal de 

commerce, salle des assemblées 
des créanciers, pour prendre part 

a une déhberalion qui intéressa la 

masse des créanciers (N» 10125 du 
gr.). 

RÉPARTITION. 

ASSEMBLÉES DU 6 FÉV. 1IS5. 

NEUF HEURES : Bertati, nég., synd. 
— Couseran, anc. md de draps, 
yérit. — Belorget, loueur de \oi-
tures, clôt. - Dupuis, fab. de 

chaussures, id. — Caillot, md de 
meubles, rem. à huit. 

DIX HEURES : Doucy fils, md de lin-

gerie, vérif. - Lagarde, fieuris-
te, id. - Rosa, nég , clôt. — Cor-

nichon, traiteur, id. -Leys, md 
devins, cône.— Slumpf, loueur 
de voitures, id. 

ONZE HEURES .- Massin aîné, fab.de 
portes-monnaie, clôt. — Bourn-
honet, ane. nég. en châles, id. -
rirais, tailleur, autrui, après 
union. 

UNE HEURE i |2 -. Lecuyer, nég., clôt. 

— Girardot, fondeur, id.- Wahl„ 
lab. de casquelles, couc. — Le-

tevre, md de nouveautés, alfirm. 
après union. 

Séparation*, 

Sl-Martin,"i79. — M. Gohard, »» 
ans, rue Bourbon-Villeneuve, 11. -

MmeTruhert, 44 ans, rue Bourti-
bourg, 21. — Mme veuve Gol.ç, » 
ans, rue Beaubourg, 17. - Mine 
Rallier, 69 ans, ruede iaVerren'i 

n. — M. Roy, 82 ans, rue de la w-
t'tllerie, 15. — Mme veuve Arnouu, 
66 ans, rue du Haut-Moulin, 10. -■ 

M du Monlgalcon, 62 ans, rue 
l'Université, 47. - M. le génénd 
Berthemy, 77 ans, rue Taranue, »■ 
— M. Sauteyron, 76 ans, rue au 
Cherche-Midi, 128.-M. Frédénscn , 

66 ans, rue Mazarine, 9. - M.r ̂  
eompré, 60 ans, rue Jacob, H, . 
M. Major, 14 ans, ruede l'teo'e-"' 
Médecine, 69. - Mme Giroud-JJO': 

lier, 26 ans, rue Soufflet, 26. -
Chenu, 25 ans, rue Conlreswr 

pe, 10 

Du 3 février 1855. - M. Sois'»-
46 ans, rue du Faub.-St-Honon-, 

109. — Mme veuve Wenâel, " 

rue de Luxembourg, 46, - «• 
ché, 34 ans, rue St-Honoré, 37J. 
Mlle Clopet, 16 ans, rue rue de reu 
thièvre, 19. — Mlle GuillochiiL" 
ans, rue de la Pépinière, 40. —j»' 

Berthel, 44 ans, rue de la »ou ' a ',« 
re, il. — Mme veuve Gromaire, 

ans; rue de Provence, 78. 
lemborl, 60 ans, rue Coquilhère,' . 
- Mme Mlnot, 59 an*, boule»'*'" 
St-Denis, 28. - Mme âaiidrai. » 
ans, rue du Faub.-SI-Marlin, i' J

n 
M. Delforges, 52 ans, quai le»» 

Demande en séparalion de biens 

entre Marie-Marguerite-Eléonore 
JOLA1N, el Charles-César LIMOU-
SIN, rue du Four-St-Germain,59. 
— Coulon, avoué. 

Jugement de séparation de corps cl 

de biens enlre Louise Léonie-Ap-
poline LEMOINliel Nicolas SAIN T-

ALYRE QUENTIN DECOllMON, à 
Montmartre, avenue du Cimetiè-
re, 14. — Drouiery, avoué. 

Uéeè* et lunuuiatlou». 

Du 2 lévrier 1855. - M. Ginoteau, 
63 ans, rue du Faub.-St-Honoré, 
182.—Mme Godol, 7s ans, r. Venla-
(lour, U. — Mme veuve Alauzel, 75 

ans, rue de Chabrol, 41.— Mme 
Perrin, 66 ans, rue du Nord, 12. — 

Mlle Junol, 16 ans, rue Neuve-St-
Eustache, 6. - Mme veuve Odin, 69 

pes, 316. — Mme veuve '-
uea

*|,
ir

. 
ans, quai Vahny, 189. - Mine •»", 
tin, 54 ans, boulevard du lenw ' 
46. - M. Loreillard, 31 anj, rue" 

Killes-du-Calvaire, 15 - M. I-i.tj 
51 ans, rue Meslay, 41.-M. '''^ 

68 ans, rue St-Maur, U4. 
Chapelet, 53 ans, rue des Trorr* 
villons, 4. — M. Quiclel, 9t an». ' 
du Bac, 63. — Mme Yaugien, 4» » 

rue Vanneau, 21. — Mme Lhcm . , 
ans, ruede Fleurus, î.-Mine iw^ 
87 ans, rue de Vaugirard, (>»• ,

t
. 

Cauchois, 65 ans, rue Moiisie"' 
Prince, 20. - Mme Lcclèrc, «JKr 
rue de Pouloise, 19. — M. L*w

 }l
, 

64 ans, rue des Fossés-St ViO""'^ 
- Mme Desloges, 66 ans, ru» . 

Fossé»-St- V ictor. 8. — M. M~? ». 
gne, 61 ans, rue St-Jacques. ti<-. 
M. Bidault, 73 ans, rue du r" 
Royal, 6, ^ 

Le gérant, 

BAUDOUIN-
Ettrogistr-é a Huns, le Février 1833, F" 

- Uecu deux francs vingt^centimes, IMPKIHKHIE DE A. SUYOÏ, RUK NEUVE-DES-MàTHURIKS, 18. 

Pour légalisation de la signature A. OOTOT. 

U maire du f arrondissement, 


